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A la Une 

Entretien avec Alain 

Lamassoure 

« Il est temps d’ouvrir un nouveau 
chapitre de la construction 

européenne. Après l’Europe 
économique, l’Europe des Européens » 

 
Le député européen Alain Lamassoure, mandaté en 
janvier dernier par le Président de la République, 
Nicolas Sarkozy, pour réaliser un rapport sur « le 
citoyen et l'application du droit communautaire », 
quôil remet officiellement au chef de l'Etat vendredi 
27 juin 2008.  

 
Lire p. 10 

 



Agriculture 
 
Conseil Agriculture  

Accord des Vingt-sept sur les produits phytopharmaceutiques 
 

Les ministres de lôagriculture de lôUE 
ont conclu, le 23 juin dernier à Luxembourg, 

une approche commune sur les règles de 
mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques.  
 
Ils ont confirmé le principe proposé par la 
Commission europ®enne dôune interdiction 
des molécules cancérigènes, toxiques pour la 

reproduction ou provoquant des troubles 
endocriniens. Mais les Vingt-sept ont estimé 
que, dans certains cas, lôagriculture ne peut 

pas sôen passer. Ils ont donc introduit la 
possibilité de déroger à la règle générale de 
lôinterdiction : pendant cinq ans, un pays 
européen pourra en tolérer certains, même 

sôils ne correspondent pas aux crit¯res 
dôautorisation. Cette d®rogation devra °tre 
d¾ment justifi®e et faire lôobjet dôune 
demande préalable à la Commission. 
 
Malgré cette clause, le Royaume-Uni, 

lôIrlande et la Roumanie se sont abstenus, 
jugeant le texte trop sévère. De même, la 
Hongrie a préféré ne pas prendre position. Ce 
pays est sceptique sur un autre volet du 
projet de règlement : la répartition en trois 
zones dôhomologation dans la Communaut®. 

Il est pr®vu dôinstaurer, en fonction de 

considérations géographiques, une zone au 
nord, une au centre et une au sud de lôUE. Au 
sein de ces trois espaces, les produits 
phytopharmaceutiques autorisés par un Etats 
membre recevraient automatiquement le 
droit dô°tre commercialis®s dans lôensemble 
de la zone alors que jusquô¨ pr®sent chaque 

pays dispose de sa propre procédure. 
La Hongrie a annonc® quôelle rouvrirait les 
débats sur ce point en seconde lecture. Les 

ministres européens ont pourtant déjà 
assouplis la proposition initiale de la 

Commission, en offrant la possibilité à un 
pays de refuser certaines substances actives 
d¯s lors quôil estime quôelles sont trop 
dangereuses. Et ce, malgré le feu vert 
accord® par lôun de ses pays voisin. 
 
Quoiquôil en soit, les dispositions du nouveau 

règlement devront être réexaminées dans les 
cinq années après son entrée en vigueur, sur 
la base dôun rapport de la Commission. 

 
Depuis plus de vingt ans, lôEurope passe au 
crible les produits utilisés par les agriculteurs 
pour lutter contre les parasites et autres 

maladies des plantes. Des 952 substances 
actives commercialis®es en 1991, il nôen 
restera plus que 400 ¨ la fin de lôann®e. Et, le 
nouveau règlement devrait conduire à un 
nouvel effort.  
 

Cependant, lôampleur du retrait du march® 
des produits dangereux a fait lôobjet de 
violentes pol®miques entre lôindustrie 
chimique et la Commission européenne ces 
dernières semaines. Les fabricants de 
produits phytopharmaceutiques dénoncent ce 

projet qui, selon eux, risque dôentra´ner la 

disparition de plus de 40% des produits et 
jusquô¨ 80% pour les fongicides. R®sultat, 
lôEurope risque de ne plus avoir les moyens 
de lutter efficacement contre certaines 
maladies, prévient le lobby. De son côté, la 
Commission estime que seuls certains 
produits très ciblés seront retirés de la 

circulation sur la base des futurs critères 
dôautorisation. Cela concernerait entre 6 et 
8% des substances. 

 
 

Conseil Agriculture  

Les Etats veulent une politique agricole plus souple 
 

Le débat des ministres de 
lôAgriculture de lôUE sur le bilan de sant® de 
la politique agricole commune (PAC), au 

Conseil du 23 juin à Luxembourg, a laissé 
entrevoir la possibilité de parvenir à un 
compromis, malgré la volonté de la 
Commission europ®enne dôendiguer les 
diverses revendications nationales. Beaucoup 
plus conflictuel sera le débat sur un autre 
chapitre sensible, la modulation des aides 

directes. 
 

Le ministre français, Michel Barnier, dont le 
pays pr®sidera lôUnion europ®enne ¨ partir du 

1er juillet, a estimé que, pour boucler le bilan 
de santé, il disposera de « deux Conseils 
agricoles opérationnels », le 15 juillet et le 29 

septembre. Il espère présenter une première 
proposition de compromis en octobre afin de 
parvenir à un accord en novembre. 
 
Plusieurs Etats membres souhaitent exclure 
divers secteurs du découplage total des 
paiements directs que la Commission 

européenne propose de généraliser à partir 
de 2010, avec deux exceptions : la prime à la 
vache allaitante et les primes aux ovins et 
caprins. LôEspagne, la France et lôItalie 
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estiment ainsi que cette suppression des 

aides encore couplées à la production doit 
être étudiée au cas par cas. Mariann Fischer 
Boel, pour sa part, est peu disposée à 
accepter de telles exceptions. Elle a repoussé 

catégoriquement les demandes en ce sens 
formulées pour le tabac par les principaux 
pays producteurs. 
 
En revanche, la commissaire européenne à 
lôagriculture sôest d®clar®e pr°te ¨ envisager 
dans certains cas des périodes transitoires 

plus longues que celles préconisées par la 
Commission pour le découplage des soutiens 
spécifiques actuellement accordés au lin et 
chanvre, aux fourrages séchés, aux 
protéagineux au riz et aux fécules de 
pommes de terre. 

 
Dans ce contexte, la France sôest aussi 
prononcée contre la suppression pure et 
simple de la prime aux cultures énergétiques. 
 
Lors de la discussion des ministres sur le 
découplage des paiements directs, la Lettonie 

a réclamé de nouveau une redistribution des 
aides agricoles au sein de lôUE afin de mieux 
les partager entre anciens et nouveaux Etats 
membres. Ces derniers avaient dôailleurs, à 
lôoccasion du sommet europ®en des 19 et 20 
juin à Bruxelles, adressé une lettre aux chefs 
dôEtat et de gouvernement faisant ®tat de 

cette demande. Une telle redistribution, au 
moyen dôun taux de soutien forfaitaire dans 

lôUnion, ®quivaudrait ¨ une nouvelle réforme 
de la PAC et ne ressort donc pas du bilan de 

santé, a répondu Mme Fischer Boel, ajoutant 

quôil sôagit l¨ dôune question qui sera sans 
doute abord®e dans le d®bat sur lôapr¯s-
2013. 
 

Plusieurs ministres ont également jugé 
encore trop restrictive la proposition de la 
Commission visant à étendre la portée de 
lôactuel article 69 (nouvel article 68) de la 
PAC afin de permettre aux Etats membres 
dôutiliser jusquô¨ 10% de leur enveloppe 
budgétaire pour soutenir les producteurs de 

lait ainsi que de viandes bovine, ovine et 
caprine dans les régions défavorisées, ou 
encore pour promouvoir des mesures de 
gestion des risques, comme les systèmes 
dôassurance contre les catastrophes 
naturelles ou les fonds de mutualisation en 

cas de maladies animales et des plantes. 
 
Sur ce point aussi, la commissaire 
europ®enne sôest montr®e r®serv®e, 
sôappliquant notamment ¨ justifier la 
limitation, à 2,5% des plafonds budgétaires 
nationaux, des soutiens pouvant rester 

couplés dans le cadre de ce dispositif. 
 
Elle sôest toutefois déclarée prête à étudier 
certaines demandes, en particulier le 
maintien des mesures dôurgence en cas de 
crise sanitaire (article 44 de lôorganisation 
commune des marchés) ou encore 

lôaffectation aux dispositions de lôarticle 68 
des crédits non utilisés ¨ lôint®rieur des 

enveloppes nationales. 

 
 

Conseil Agriculture  

Réflexion stratégique sur les importations de denrées alimentaires 
 

La commissaire européenne à la 
Santé, Androulla Vassiliou, a accueilli 

positivement le mémorandum sur les 
importations de produits alimentaires 
présenté, le 23 juin, par Michel Barnier.  
 
Toutefois, les Etats membres doivent avant 
tout faire davantage pour assurer la sécurité 
des produits alimentaires et des aliments 

pour animaux aux fronti¯res de lôUE, a insist® 
la commissaire lors de la réunion des 
ministres de lôAgriculture. 
 
La Commission prépare un rapport sur les 
r¯gles actuelles relatives ¨ lôimportation des 

produits dôorigine animale et elle ®tudie la 
possibilité de renforcer les contrôles sur les 
importations de produits végétaux de façon à 
ce quôils prennent mieux en compte les 
« risques émergents ». Cette évaluation des 
risques devrait °tre coordonn®e par lôAutorit® 
européenne pour la sécurité des aliments 

(EFSA), a indiqué Mme Vassiliou en réponse 
au mémorandum. 

 
Par ailleurs, une large majorité des Etats 
membres a soutenu lôinitiative du ministre 
fran­ais de lôagriculture. Seuls le Royaume-
Uni, la Suède, les Pays-Bas et Malte ont émis 
des réserves sur la compatibilité avec les 
r¯gles de lôOMC de la d®marche propos®e par 

M. Barnier. 
 
« Il ne sôagit pas de mettre en place des 
barrières techniques indues, mais de vérifier 
la qualité sanitaire des produits qui entrent 
dans lôUnion europ®enne è, sôest d®fendu le 

ministre français. Il faut à la fois préserver 
les consommateurs sur un plan sanitaire et 
faire en sorte que les produits importés 
répondent aux mêmes exigences que celles 
imposées aux producteurs de la 
Communauté, a-t-il en substance précisé. 
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Le mémorandum sur la sécurité sanitaire et 

la conformité aux règles communautaires des 
importations dôaliments, dôanimaux et de 
végétaux en Europe insiste sur la nécessité 
de prendre des « actions correctives à court 

terme è et le lancement dôune r®flexion sur 
une « nouvelle stratégie globale » pour les 
contrôles sanitaires aux frontières de la 
Communauté. Le document, soutenu par 15 
délégations, définit plusieurs actions 
prioritaires : lôharmonisation des proc®dures 
de passage en douane ; lôadaptation de la 

pression des contr¹les ¨ lôimportation 
« fondée sur une véritable analyse des 
risques » ; le développement du système 

informatique TRACES (par exemple, son 

extension au secteur phytosanitaire) ; et un 
renforcement de la coordination entre les 
services des Etats membres. 
 

Les probl¯mes sanitaires ¨ lôimportation sont 
« le plus souvent révélés à posteriori » par 
les programmes de surveillance, indique le 
document qui plaide pour des « analyses 
préalables des risques sanitaires et 
phytosanitaires è. De plus, lôEurope doit 
« rester tr¯s vigilante (é) avant dôaccorder 

un statut dôéquivalence » des systèmes de 
sécurité sanitaires à des pays exportateurs. 

 
 

Aides d’Etat 
 
 

Politique portuaire  

Les députés européens plaident pour un encadrement des aides publiques aux ports 
 
 La commission des Transports du 
Parlement européen demande à la 
Commission d'étudier les financements des 

ports marchands de l'UE par les pouvoirs 
publics. Objectif : identifier des distorsions 
éventuelles de concurrence entre ports. Elle 
voudrait que soit clarifiée dans des 
orientations communautaires sur les aides 
d'Etat - qu'elle aimerait voir publiées d'ici la 

fin 2008 - quels types de financement 

devraient être considérés comme des aides 
d'Etat. Et estime que les investissements des 
pouvoirs publics qui visent directement à 
améliorer l'environnement ou à 
désencombrer et moins utiliser les routes ne 
doivent pas être considérées comme des 

aides d'Etat (donc doivent être autorisées). 
Sauf s'ils profitent à un utilisateur ou un 
opérateur unique.  
 
C'est l'un des points que l'on retrouve dans 
une résolution sur une politique portuaire 
communautaire, adoptée à l'unanimité (avec 

une seule abstention) le 24 juin. Elle sera 
présentée en session plénière du Parlement 
en septembre prochain. 

 
Les députés demandent aussi à la 
Commission d'élaborer un registre des 

problèmes auxquels sont confrontés les ports 
européens du fait de la concurrence de ports 
de pays tiers qui ne sont pas soumis aux 
mêmes règles qu'eux (la Commission avait 
déjà dit son intention de recenser ces 
problèmes) et d'y faire figurer les mesures 
anticoncurrentielles et discriminatoires prises 

par les pays voisins de l'UE. Ils redisent leur 

opposition à la réglementation américaine 
relative au scannage toutes les cargaisons à 
destination des Etats-Unis et appellent la 

Commission à évaluer les coûts potentiels 
d'une telle mesure pour les entreprises 
européennes. 
 
L'on sait que la Commission européenne a 
l'intention de publier des orientations 

concernant la mise en oeuvre de la législation 

environnementale dans le cas de 
l'aménagement des ports. Les députés 
approuvent : ils demandent que cela soit fait 
avant la fin de cette année. Ils considèrent 
que l'objectif doit être de traiter de 
l'insécurité juridique résultant de certaines 

directives dans le domaine de 
l'environnement et de tenir compte de la 
spécificité des ports quand on aborde les 
questions environnementales.  
 
Faut-il y voir de la complaisance de la part 
des députés par rapport aux incidences 

environnementales des activités portuaires? 
Pas vraiment : la résolution indique bien que 
l'objectif principal reste « la protection de 

l'environnement marin et des territoires qui 
entourent les ports ». D'autre part, la 
résolution appelle à inclure le secteur 

maritime dans le système d'échange des 
droits démission (ETS). On notera qu'une 
proposition du rapporteur (Josu Ortuondo 
Larrea, ADLE, Espagne) de voir mise en place 
une planification communautaire pour 
l'exploitation des capacités portuaires et les 
liaisons avec l'arrière-pays a été rejetée. 
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En bref  

La Commission demande une restructuration des chantiers polonais 
 
 La commissaire à la Concurrence, 

Neelie Kroes a reçu des représentants 
syndicaux des salariés des chantiers navals 
de Gdynia, Gdansk and Szczecin, en Pologne.  
 
Elle a de nouveau demandé au gouvernement 
polonais de restructurer ses chantiers navals 
afin dôassurer leur profitabilit® ¨ long terme, 

dôinclure des mesures de compensation 
obligatoires pour limiter la distorsion de la 
concurrence entra´n®e par les aides dôEtat et 

que la restructuration soit financée en grande 

partie par les ressources propres des 
entreprises concernées. Faute de quoi, la 
Commission obligera Varsovie à récupérer 
ses aides dôEtat vers®es aux chantiers navals 
de Gdynia, Gdansk and Szczecin. Dans le 
même temps, une manifestation spontanée a 
réuni une centaine de salariés des chantiers 

navals polonais devant la Commission à 
Bruxelles.  

 
Aide polonaise à LCD Sharp 
 

 La Commission européenne a autorisé 
lôaide de 48,3 millions dôeuros que les 
autorités polonaises entendent accorder à 
Sharp Manufacturing Poland Spzoo, filiale de 
Japanese Sharp Corporation, en vue de 
lôimplantation dôun nouveau site de 
production où seront assemblés des modules 

LCD (à cristaux liquides) pour téléviseurs et 
téléviseurs LCD.  
 
Elle a estimé que la mesure respectait les 
lignes directrices concernant les aides à 

finalité régionale pour 2007-2013 , dans la 
mesure où la part de marché du bénéficiaire 
comme les capacités de production générées 
par lôinvestissement restaient nettement 
inférieures aux seuils critiques. Le projet 
dôinvestissement dans la haute technologie 
contribuera au développement économique 

de la région de Kujawsko-Pomorskie en 
créant au moins 3000 emplois directs et en 
incitant fournisseurs de composants et sous-
traitants à investir eux aussi. 

 
 

Budget 
 
 

Budget/Traité de Lisbonne   

Le « non » irlandais gèle la nouvelle procédure budgétaire 

 
 Deux mots: « On attend ». La 
Conférence des présidents de groupes du 
Parlement européen a décidé, après le "non" 
irlandais du 12 juin, de suspendre au moins 
jusqu'au Sommet d'octobre l'examen des 

différents rapports liés à l'impact du Traité de 
Lisbonne sur le travail des institutions. En 
matière budgétaire, ce report dans le 
calendrier complique la donne. 
 
Cinq rapports de la commission des affaires 
constitutionnelles et de la commission des 

budgets sont ainsi concernés. Il s'agit du 

rapport Jo Leinen (PSE, Allemagne) sur « le 
nouveau rôle et les nouvelles responsabilités 
du Parlement après le Traité de Lisbonne », 
du rapport Jean-Luc Dehaene (PPE-DE, 
Belgique) sur « le Traité de Lisbonne et le 
développement de l'équilibre institutionnel de 

l'UE », des deux rapports Elmar Brok (PPE-
DE, Allemagne) sur « les aspects 
institutionnels de la création du service 
européen d'action extérieure » et « le 
développement des relations entre le 
Parlement européen et les parlements 

nationaux » et enfin du rapport Catherine 

Guy-Quint (PSE, France) sur « les aspects 
financiers du Traité de Lisbonne ».  
 
Sur ce dernier point, le gel de la préparation 
des mesures prévues par le traité pose des 

problèmes de calendrier. C'est notamment le 
cas pour la nouvelle procédure budgétaire 
annuelle, censée être appliquée dès 2009 
pour l'exercice 2010. Celle-ci ne prévoit plus 
qu'une seule lecture du Parlement et du 
Conseil et empêche qu'un budget soit adopté 
contre la volonté des députés.  

 

Avant le référendum irlandais, Parlement, 
Conseil et Commission s'étaient entendus 
pour aboutir à un « accord politique » dès le 
mois de novembre 2008 afin que les 
institutions soient prêtes à temps pour la 
mise en place de cette nouvelle procédure. 

Ils avaient en effet pris en compte le fait que 
la Commission ne pourrait soumettre ses 
propositions législatives en la matière qu'à 
partir de l'entrée en vigueur du traité, c'est-
à-dire début 2009. Par ailleurs, le Parlement 
serait parti en campagne pour les élections 

européennes à partir de mai et ne pourrait 
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pas traiter de dossier important jusqu'à 

septembre. 
 
Donc le temps disponible pour adopter les 
nouvelles règles budgétaires était très serré 

entre les deux. Un accord politique dès 
novembre 2008 était du coup plus 
raisonnable, comme l'avait répété devant les 
parlementaires le Directeur général de la DG 
Budget de la Commission européenne, 
l'Espagnol Luis Romero Requena. Avec le 
référendum négatif, tout est remis en cause. 

Si le Traité de Lisbonne parvient malgré tout 

à entrer en vigueur mi-2009, il faudra voir si 
la nouvelle procédure budgétaire pourra 
encore être préparée et adoptée en cours 
d'année. « Nous sommes dans l'expectative 

pour l'avenir de l'Europe et l'incertitude 
politique va peser sur notre travail à la 
commission des budgets », estime Catherine 
Guy-Quint. Lors du Conseil européen 
d'octobre, le Premier ministre irlandais 
devrait présenter des pistes de solutions au 
"non" de son pays.  

 
En bref   

EcoFin/Avant-projet de budget 2009 
 
 La Commission européenne a 

présenté devant les ministres des Finances 
européens son avant-projet de budget 2009 
adopté le 6 mai dernier.  
 
Le Conseil va ¨ pr®sent lôexaminer afin quôil 
puisse préparer son projet de budget en 
première lecture pour le 17 juillet. Le 4 mars 

dernier, il avait établi des lignes politiques 
préliminaires concernant la préparation du 
budget 2009 qui prônaient notamment la 

rigueur. Pour rappel, la Commission propose 

pour 2009 un budget g®n®ral de lôUnion de 
134,4 milliards dôeuros de crédits 
dôengagement, soit 1,04% du revenu national 
brut (RNB) de lôUnion. En cr®dits de 
paiement, ce chiffre équivaut à 116,7 
milliards dôeuros, soit 0,90% du RNB de lôUE. 
La plus grande part des fonds revient aux 

objectifs de croissance et dôemploi, puis ¨ 
lôagriculture. 

 
 
Budget 2009 du Parlement 
 

 Le Parlement européen a adopté le 
rapport du Polonais Janusz Lewandowski 
(PPE-DE) sur lô®tat pr®visionnel des recettes 

et d®penses du PE pour lôexercice budg®taire 
2009.  
 

Lôann®e prochaine, le Parlement devra 
affronter de nouveaux défis qui auront un 
co¾t financier comme lôentr®e en vigueur du 
traité de Lisbonne, les élections européennes 
ou lôapplication du nouveau statut des 
d®put®s. Lôinstitution souhaite malgr® tout 

rester en dessous du plafond des 20% de la 
rubrique 5 (administration) quôelle sôest elle-
même imposé. La plénière a aussi voté en 

faveur de la cr®ation dôun nouveau statut 
pour les assistants parlementaires. Elle 
appelle enfin à une évaluation de la structure 

et de la capacité des commissions 
parlementaires afin dôam®liorer leur travail 
l®gislatif, dôautant plus que celui-ci sera 
considérablement augmenté à partir de 2009 
avec le nouveau traité qui étend le champ 
dôapplication de la cod®cision. 

 

 

Développement 
 
 
UE/ACP  

Les ONG comptent sur la France pour mettre un terme aux Accords de partenariat 

économique (APE) 
 

Nouvelle tentative pour faire échouer 
les n®gociations en cours entre lôUE et 
lôAfrique : les ONG lient la crise alimentaire 

mondiale aux Accords de partenariat 
économique (APE) et espèrent pouvoir 
compter sur lôappui de la pr®sidence fran­aise 
de lôUE.  
 
En sôappuyant sur les d®clarations fortes de 

la France au sujet de la crise alimentaire, des 
ONG de développement, telles Oxfam ou 

ActionAid, veulent démontrer que les APE 
mettront en péril la sécurité alimentaire de la 
population africaine. Leur objectif est de 

contrecarrer les efforts du commissaire 
européen au commerce, Peter Mandelson, qui 
veut accélérer les négociations sur la 
libéralisation du commerce avec quatre 
régions africaines et les Iles du Pacifiques en 
2008. 
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Avec lôespoir de d®clencher un revirement 

radical de lôUE, des ONG, dont ActionAid, 
préparent une lettre au président français, 
Nicolas Sarkozy, qui réclamera la suspension 
des négociations avec les pays du groupe 

ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique). « Si la 
pr®sidence fran­aise de lôUE d®sire 
sérieusement mettre fin à la crise 
alimentaire, elle doit arrêter de faire pression 
sur les gouvernements de lôAfrique de lôOuest 
afin quôils signent les APE è, selon ActionAid.  
 

Lô®tude se concentre sur le secteur de la 
pêche au Sénégal et affirme que le nouvel 
accord commercial que la Commission 
n®gocie avec les pays dôAfrique de lôOuest 
mettra en danger la vie de millions de gens 
et ne b®n®ficiera quôaux grandes entreprises 

de pêche européennes. « Les mesures de 
libéralisation verront plus de bateaux 
pratiquer une exploitation excessive dans nos 
eaux, sans aucune obligation de décharger le 
fruit de leur pêche au Sénégal», avertit 
Alhassan Ciss® de lôONG ActionAid S®n®gal. 
 

Le rapport remet en question les arguments 
de Peter Mandelson en faveur de lôouverture 
des pays africains aux investissements 
étrangers, et souligne le risque 
dôinvestisseurs ç prédateurs ». Le chapitre 
sur les services dans lôaccord propos® par la 
Commission ¨ lôAfrique de lôOuest indique que 

les sociétés étrangères devraient avoir les 
mêmes droits que les entreprises nationales. 

Cette clause mènerait à une concurrence 
déloyale entre les sociétés de pêche locales 
et les grandes entreprises européennes et 
mettrait les réserves de pêche en péril, pour 

ne b®n®ficier quôaux consommateurs 
européens. 
 
La société civile et les ONG espèrent que les 
appels de la France en faveur dôune approche 
européenne proactive  face à la crise 

alimentaire mondiale se traduiront par des 

actions et ils voient les APE comme un test. 
Nicolas Sarkozy et Michel Barnier, le ministre 
fran­ais de lôagriculture, ont li® publiquement 
la crise à la libéralisation agricole soutenue 

par M.Mandelson, particuli¯rement ¨ lôOMC.  
 
Dans une tentative voilée de protéger la 
Politique agricole commune, M.Barnier a 
soulign® lôimportance de soutenir la 
production agricole dans lôUE et dans les pays 
en développement. Déclaration bien accueillie 

par les ONG. 
 
Les ONG attendent aussi le rapport sur les 
APE que M. Sarkozy a demandé au printemps 
dernier à Christiane Taubira, parlementaire 
centre-gauche française. Mme Taubira, 

originaire de la Guyane française, a été 
critique envers les APE et les ONG sont 
impatientes de lire ses recommandations, 
dans lôespoir que la France changera de cap. 
Le rapport remis ¨ lôElys®e mi-juin, nôa pas 
encore été publié. 
 

« Il semble que lôElys®e d®sire reporter la 
publication, parce que le moment nôest pas 
opportun pour des commentaires critiques », 
indique une source dôune ONG. La France 
semble être réticente à affronter Peter 
Mandelson, juste avant de prendre les rênes 
de lôUE. Au lieu demander un revirement 

radical et la suspension des négociations, il 
est plus probable que Paris demandera un 

simple ajustement de la stratégie de lôUE qui 
prendrait mieux en compte les besoins des 
pays ACP.  
 

Comme la Commission, la France croit encore 
que les APE pourraient représenter un outil 
efficace pour favoriser une intégration 
économique régionale en Afrique, mais elle 
appellera M. Mandelson à offrir des solutions 
plus souples à ces pays. 

 

 
Elargissement 
 

 

Conseil européen  

Cacophonie sur le thème de l’élargissement 
 

Le Conseil européen des 19 et 20 juin 

aura été le cadre de profondes divisions 
quant à la marche à suivre si le Traité de 
Lisbonne ne devait pas entrer en vigueur. 

 
Certes, personne ne préconise de suspendre 
les n®gociations dôadh®sion de la Turquie et 
de la Croatie, et le processus dôint®gration 

des Balkans occidentaux. Mais certains, 
comme Nicolas Sarkozy, ont bel et bien 
déclar® que sans Lisbonne, lôUE ne pourra 

sôouvrir ¨ de nouveaux membres ¨ lôavenir. 

Dôautres (Slov®nie, R®publique tch¯que, 
Pologne, Italie et Finlande) accompagnés par 
la Commission, estiment quôil nôy a aucun lien 
entre la crise actuelle du Traité de Lisbonne, 
et lô®largissement futur de lôUnion. 
 
« Pas de Lisbonne, pas dô®largissement», a 

déclaré M. Sarkozy en conférence de presse 
le 19 juin. Il a expliqu® que lô®largissement 
requ®rait lôunanimit® et quôil serait tr¯s 
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®trange que lôEurope ait des difficultés à se 

mettre dôaccord sur ses institutions mais 
puisse se mettre dôaccord pour accepter un 
28e, 29e ou 30e membre. Selon nos sources, 
lôAllemagne partage dans une large mesure 

les vues du président Sarkozy. 
 
Lô®largissement sera formellement possible, 
si le Trait® de Lisbonne nôentre pas en 
vigueur, selon les experts. En ce cas, 
lôadh®sion de chaque nouveau membre 
nécessiterait de négocier de nouveaux 

arrangements institutionnels, vu que le Traité 
de Nice a été prévu pou 27 Etats membres. 
Mais ce scénario, à en croire Piotr Kaczynski, 
chercheur invité du Centre for the European 
Policy Studies de Bruxelles, signifie en fait le 
blocage de lô®largissement. ç Il nôy aura pas 

de volont® politique suffisante au sein de lôUE 
pour dégager un nouvel accord sur les 
questions qui sont, entre autres, partie du 
Traité de Lisbonne », a-t-il déclaré. Pour 
admettre de nouveaux pays, comme la 
Croatie qui devrait boucler ses négociations 
dôadh®sion en 2009, des accords s®par®s sur 

le nombre de sièges au Parlement et la 
pondération des voix au Conseil sont requis. 
 
Les arrangements institutionnels et le 
m®canisme d®cisionnel, quôil faudra ajuster 
pour permettre lôadh®sion dôun nouveau 
pays, sont les points les plus sensibles. Toute 

décision de ce type doit se prendre à 
lôunanimit®, côest le cas des trait®s 

dôadh®sion. Qui a oubli® les deux nuits 

blanches au Conseil de juin 2007 quand, à 
lôissue de d®bats houleux, les chefs dôEtat et 
de gouvernement ont trouvé en dernière 
minute un compromis délicat sur le Traité de 

Lisbonne qui a permis un nouvel arrangement 
institutionnel et une modification du 
processus d®cisionnel de lôUnion ? 
 
Certains Etats membres et la Commission 
rejettent le mode de pensée de Janez Jansa, 
le Premier ministre de Slovénie et président 

en exercice du Conseil. Il estime que le 
« non » irlandais ne doit pas geler le 
calendrier de lô®largissement. Il a d®clar® ¨ la 
presse ne voir « aucune raison pour que les 
pays candidats, qui ont respecté les règles et 
négocié leur adhésion, devraient ralentir le 

processus ». Il a ajouté que le processus 
dô®largissement ne devait pas °tre 
« victime » de la crise actuelle. 
 
Même son de cloche de la part du ministre 
tchèque des Affaires étrangères Karel 
Schwarzenberg, pour qui il est « nécessaire 

de conclure les n®gociations dôadhésion avec 
la Croatie ». « Les pays des Balkans 
occidentaux, dont les réformes dépendent 
largement de leur adh®sion ¨ lôUE, ne doivent 
pas °tre victimes dôun probl¯me interne de 
lôUE », a ajouté M.Schwarzenberg. Une 
position que partagent bien des nouveaux 

Etats membres, dont la Pologne, et la 
Commission. 

 
France/Turquie  

Pas de référendum obligatoire en France sur la Turquie 

 
Le Sénat français a décidé le 23 juin de 
supprimer un amendement introduit par les 
députés dans la réforme des institutions 
rendant obligatoire un référendum pour une 
adh®sion ®ventuelle de la Turquie ¨ lôUnion 
européenne. Sous la pression de députés 

UMP, lôAssembl®e avait adopt® le 27 mai en 
première lecture un tel amendement rendant 
le r®f®rendum obligatoire pour lôentr®e dans 

lôUE de pays représentant plus de 5% de sa 
population, ce qui concerne tout 
particulièrement la Turquie. Tous partis 
confondus, les sénateurs ont dénoncé un 
amendement « offensant » et 
« discriminatoire » pour la Turquie, « pays 

allié et ami ». Ils lôont supprimé par 297 voix 
contre 7. 

 

 
Emploi, Affaires sociales 
 

 
Entretien avec Alain Lamassoure , député européen PPE-DE auteur du rapport 2008  

 
Pourquoi, vous qui êtes un spécialiste de 
lôEurope institutionnelle, vous 
intéressez -vous ¨ lôEurope des citoyens ?   
 
Parce que je suis ®lu par eux ! Côest la vertu 
de la d®mocratie ! Jôai ®t® abasourdi par le 

contraste entre les textes que nous votons à 
Bruxelles et Strasbourg et le peu 

dôapplication sur le terrain : Fran­ais ou 
étrangers, mes électeurs du Sud-Ouest (de la 
France) me disent quôen mati¯re de s®curit® 
sociale, de reconnaissance des diplômes, de 
droit dôexercer sa profession, voire de droit 
au séjour, le droit européen est parfois mal 

conçu, souvent mal connu des 
administrations elles-mêmes et généralement 

A la Une 
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mal appliqu®. Autant lôEurope ®conomique, 

lôEurope des entreprises, fonctionne bien, 
autant lôespace europ®en des personnes, des 
citoyens, demeure encore trop théorique. 
 

Vos propositions sont - elles une part de 
la réponse au fossé qui devient de plus  
en plus visible entre lôEurope et 
le citoyen ?   
 
Je lôesp¯re. On comprend mieux 
que les citoyens soient peu 

attach®s ¨ lôUnion europ®enne 
quand on réalise combien la 
politique europ®enne sôest 
concentr®e surtout sur lô®conomie, 
donc sur le travailleur, ce qui est 
bien, mais pas assez sur les autres 

dimensions de la vie personnelle. Les 
étudiants circulent librement, mais pas leurs 
diplômes, qui ne sont pas systématiquement 
reconnus partout. Sur le papier, un citoyen 
européen doit être traité comme un citoyen 
national dans tous les pays de lôUnion, mais, 

en pratique, la possibilité de valoriser sa 

qualification, de faire rembourser ses 
d®penses de sant®, dôacc®der aux aides 
familiales ou sociales est très inégale, voire 
chaotique. Quant aux familles issues de 

mariages binationaux,  elles posent des 
probl¯mes juridiques que lôUnion nôa fait 

quôeffleurer. Or, on estime ¨ plus 
de 500 000 le nombre dôunions 
entre Européens chaque année! 
 
Quel impact attendez - vous de 

ce rapport ? Estimez - vous que 
cela doit être un e priorité de la 
présidence française et des 
présidences suivantes ?   
 
Oui. Il est temps dôouvrir un 

nouveau chapitre de la construction 
europ®enne. Apr¯s lôEurope ®conomique, 
lôEurope des Europ®ens. 
 
 
Source : Europolitique 

 

Citoyenneté  

Quelques propositions du rapport Lamassoure 
 

Le rapport Lamassoure suggère 61 
propositions. En voici quelques une, certaines 
®tant utopiques, dôautres tr¯s faciles ¨ mettre 

en îuvre. Mais toutes auraient le m®rite de 
faire avancer lôEurope des citoyens qui 
connaît un indéniable retard. 

 
Carte de citoyen européen. Inviter la 
Commission ¨ ®tudier la cr®ation dôune carte 

de citoyen européen. Elle rassemblerait dans 
un même document de présentation simple 
les attestations dont un Européen peut avoir 
besoin dans un pays partenaire : identité, 
nationalité, situation familiale, situation au 
regard du droit au travail, situation sociale 
pouvant justifier le b®n®fice dôune aide, etc. 

Contrat de travail européen. Faire étudier 
lôoption dôun ç 28e régime » en matière de 
contrat de travail, de droits sociaux et de 
droit fiscal pour les travailleurs mobiles à 
lôint®rieur de lôUnion. 
 

Famille. Faire aboutir le projet de règlement 

sur le droit applicable en matière de divorce 
(« Rome III »), au besoin en proposant une 
coopération renforcée. Inviter la Commission 
à étudier les propositions faites par la 
Commission internationale de lô®tat civil pour 
simplifier les démarches et les procédures, et 

notamment lôid®e dôun livret de famille 
europ®en, et celle dôun r®seau unique 
dôinformation et de délivrance de documents 
certifiés en matière de contrats et de 
mariages transfrontaliers. 
 

Européen mobile. Inviter tous les Etats 
membres à ratifier un ensemble de 
conventions internationales qui seraient 

particulièrement importantes pour les 
Européens « mobiles » : convention de 2000 
sur la protection internationale des adultes 

vulnérables, convention de 1996 sur la 
protection des enfants, convention du 6 
novembre 1997 sur la nationalité, convention 

sur les extraits plurilingues dôactes dô®tat 
civil. 
 
Droit international européen. Lancer une 
réflexion de fond sur un « droit international 
privé européen », en précisant les domaines 
o½ lôoption dôun ç 28e régime » pourrait être 

envisagée (mariage ?). 
 
Double nationalité. Encourager la double 
nationalité, voire la multi nationalité, 
syst®matiques au sein de lôUnion europ®enne, 
pour toutes les personnes dont les attaches 

familiales, résidentielles ou professionnelles 

dépassent un seul Etat membre. 
 
Travailleurs détachés. Inviter le Conseil à 
sortir du flou qui entoure lôapplication 
concrète de la directive sur le détachement 
des travailleurs, après trois bilans successifs 

faits par la Commission. 
 
Qualifications. Etudier la possibilité 
dôengager une coop®ration renforc®e sur la 
reconnaissance des qualifications 
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professionnelles, pour ce qui concerne les 

métiers et les pays les plus concernés. 
 
Erasmus. Se fixer lôobjectif de multiplier par 
dix les échanges universitaires entre pays 

européens (= passer de 2% à 20% 
dô®tudiants type ç Erasmus »), en réformant 
nos systèmes nationaux de bourses. Là aussi, 
la première initiative devra probablement 
être prise entre quelques pays (coopération 
renforcée). 
 

Automobile. Faire étudier par la Commission 
la possibilité de parvenir à un système 
dôimmatriculation des automobiles commun à 
toutes lôEurope, ¨ partir du moment o½ les 
systèmes nationaux sont réformés selon la 
même philosophie. 

 
Libre circulation des plus pauvres. Ouvrir 
le dossier, jusquôici ignor®, des cons®quences 
financières du droit de tout citoyen européen 
au séjour permanent sans conditions de 
ressources introduit par la directive de 2004. 
Consommateurs. Améliorer la procédure de 

traitement des litiges relatifs aux droits des 
passagers aériens. 
 
Monsieur Europe. Permettre au futur 
Président du Conseil européen de suivre 
lôapplication concr¯te du droit 
communautaire. 

 
Ministre responsable. En France (et dans 

les autres Etats membres), charger un 
ministre du suivi de lôapplication du droit 
europ®en, pour donner lôexemple aux autres 
pays ainsi quôaux institutions de Bruxelles. 

 
Médiateur. Permettre la saisine du 
Médiateur national par les députés 
europ®ens, quel soit le pays quôils 
représentent. 
 
Pétitions. Faciliter lôexercice du droit de 

pétition collective pour des catégories telles 
que les travailleurs frontaliers, les travailleurs 
mobiles, les étudiants, les couples 
internationaux. 
 

Information. Revoir toute lôarchitecture du 
syst¯me dôinformation sur le droit 

communautaire, en partant des besoins du 
citoyen et non plus de lôorganigramme des 
institutions de Bruxelles. Mise en place dôun 

r®seau dôinformation f®d®rateur autour dôun 

portail dôacc¯s internet et de relais 
dôinformation facilement identifiables par le 
même symbole ou logo (type « Ulysse »). 
 

Plaintes. Inviter chacune des institutions 
communautaires à organiser un véritable 
examen et un suivi politique du courrier des 
citoyens qui sôapparente ¨ des recours 
gracieux. 
 
« Class action européenne ». Faire étudier 

la possibilité de donner à des associations de 
citoyens le droit de faire un recours contre un 
texte national qui violerait une disposition 
communautaire. Encourager la Commission à 
®tudier lôintroduction de class actions au 
niveau européen. 

 
Le rapport dôAlain Lamassoure fourmille 
dôexemples incongrus o½ le citoyen est pris 
entre deux feux. Exemples. 
 
Sécurité sociale : un travailleur français 
détaché en Slovaquie qui a prévu une 

opération chirurgicale dans ce pays doit 
attendre lôautorisation des autorit®s 
françaises, même si le coût en Slovaquie est 
sensiblement inf®rieur ¨ celui que lôassurance 
maladie aurait à rembourser en France. 
 
Education : en 2008, une université française 

qui accorde une bourse Erasmus sôengage 
seulement à valider la formation reçue à 

lô®tranger pour lôobtention du dipl¹me 
français, mais ne reconnaîtra un diplôme 
obtenu par lô®tudiant dans son universit® 
dôaccueil quôapr¯s un accord bilat®ral ad hoc. 

Diplômes: en 1994, une avocate espagnole, 
Mme W., ayant d®cid® dôexercer en France 
sôest inscrite au Centre de formation de 
Strasbourg. Alors que pour les nationaux 
fran­ais, lôinscription est gratuite, elle sôest 
vue demander des frais de 10 000 F. 
Quelques années plus tard, nouveau cas, 

cette fois de refus pur et simple dôinscription, 
par un barreau de province, dôun couple 
fran­ais dôavocats titulaires dôun dipl¹me 
belge. 
 

Automobile : en Grèce et en Roumanie 
lôentr®e de voitures venues de lô®tranger 

donne lieu à une « taxe de première 
immatriculation » fixée à un niveau 
rédhibitoire. 
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Citoyenneté  

L’Europe des citoyens reste à faire, de toute façon ! 
 

Les référendums en Irlande, en 

France et aux Pays-Bas ont bien montré la 
m®fiance croissante des citoyens ¨ lô®gard 
des institutions, tant nationales 
quôeurop®ennes, et obligent ¨ une r®flexion 
approfondie sur le sens de lôUnion 
européenne et des politiques 
communautaires. 

 
Pour cela, point besoin de nouveau Traité. On 
peut m°me dire que, services dôint®r°t 
général mis à part (et encore), sur les 
questions sociales ou de libre circulation des 
personnes, le Trait® de Lisbonne nôapporte 

rien de fondamentalement nouveau qui ne 
puisse déjà se réaliser avec le Traité de Nice, 
avec un peu de bonne volonté. 
 
La libre circulation des personnes, la 
protection des travailleurs, la sécurité sociale, 
la lutte contre lôexclusion sociale et toutes 

questions quôon pourrait apparenter ¨ 
« lôEurope des citoyens » sont restées un des 
grands chantiers inachevés de ces dernières 
décennies. Dans le souffle du marché unique, 
elles en sont même un des parents pauvres. 
Lôarriv®e de lôeuro ï qui a resserré les 
politiques monétaires et budgétaires ð, le 

grand ®largissement vers lôEst ð qui a, de 
fait, repos® des questions qui nôavaient ®t® 
que partiellement résolues lors des 

élargissements méditerranéens ð auraient 
dû être des opportunités merveilleuses pour 
faire progresser aussi lôespace de 

citoyenneté. Il nôen a rien ®t®. 
 
« LôEurope des r®sultats » ou « LôEurope des 
projets » de la Commission Barroso sont 
surtout restés des slogans. Certes, quelques 
projets « bons pour les citoyens » ont vu le 
jour tels le « roaming è (lôEurope par le 

téléphone portable), la « sécurité routière » 
ou les « listes noires » du transport aérien (la 
mise ¨ lô®cart des compagnies dangereuses). 
Mais il sôest agi davantage dôun ç coup de 
peinture » sur des projets existants, déjà 
engagés par la machine institutionnelle, et 

justifi®s pour dôautres raisons, ®conomiques 

notamment, sans r®elle vue dôensemble. De 
plus, ils ne touchent quô¨ la marge la 
préoccupation majeure de nombre de 
citoyens : lôemploi, la sant®, le pouvoir 
dôachat, la retraite. 
 

Quôil sôagisse de fermetures dôusines, de 
restructurations de pans entiers de 

lô®conomie, de vie ch¯re, de hausse des prix 

des produits de base (alimentation, gasoil), 
lôEurope a esquiv®, ces derniers temps, les 
questions fondamentales, avec des arguties 
pseudo-juridiques. Elle a renvoyé souvent la 
balle ailleurs : « Aux Etats dôagir », « Faisons 
les r®formes structurelles dôabord », « Côest 
la mondialisation », ont été souvent les 

réponses, donnant ainsi aux citoyens, 
lôimpression dôune Europe incapable de 
prendre en considération leurs problèmes, 
parfois existentiels. LôUnion europ®enne 
avan­ait dôun pas d®cid®, voire inflexible, 
sans prendre garde aux dégâts collatéraux. 

Bref, une Europe incapable de « faire de la 
politique ». 
 
Maintenant, par où commencer ? Deux 
niveaux sont à considérer : la réflexion à 
moyen terme sur le sens de lôEurope, dôune 
Europe faite par et pour les Europ®ens dôune 

part, lôaction ¨ court terme qui illustre cette 
pr®occupation nouvelle, dôautre part. 
Certaines questions minent le tissu 
économique et social : le choc pétrolier 
touche de plein fouet certains secteurs 
(routiers, p°cheurs, agriculteursé) et devrait 
faire lôobjet non seulement de mesures 

dôurgence mais aussi de plans de 
restructuration conçus au niveau européen. 
Les problèmes sont quasi-identiques et les 

politiques en partie impulsées par 
« Bruxelles », côest-à-dire en commun. De 
même, diverses questions relatives au droit 

du travail devraient faire lôobjet dôune 
attention accrue. Enfin, tous les problèmes 
que rencontrent les citoyens qui partent 
travailler, étudier ou vivre dans un autre pays 
dôEurope devraient °tre rapidement r®solus.  
 
Sur ce sujet, le rapport quôa pr®sent® 

lôeurod®put® fran­ais Alain Lamassoure (PPE) 
à la présidence française du deuxième 
semestre 2008 sera un test. Soit il sôagit 
dôune mauvaise application du droit 
communautaire, et la Commission doit sortir 
son bâton contre les Etats récalcitrants. Soit 

il sôagit de vides juridiques, et elle doit 

proposer des rem¯des. Soit il sôagit dôune 
mauvaise information, et dôautres solutions 
innovantes doivent être inventées. Dans tous 
les cas, les priorit®s de lôUE doivent °tre 
r®orient®es et lôaction concr¯te doit prendre 
le pas sur la rh®torique en faveur de lôEurope 

des citoyens. 
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Lutte contre lõexclusion 

Les ONG de lutte contre la pauvreté interpellent la France 
 

Le réseau européen des associations 

de lutte contre la pauvreté (EAPN) a présenté 
¨ la future pr®sidence fran­aise de lôUE ses 
propositions pour promouvoir l'inclusion 
active des personnes les plus éloignées du 
marché du travail, lors dôune rencontre ¨ 
Paris, à la mi-juin, avec Martin Hirsch, le 
Haut commissaire du gouvernement français 

pour les Solidarités actives contre la 
pauvreté.  
 
Ces ONG souhaitent que la France, en tant 
que pr®sidente de lôUE, fasse adopter une 
série de principes lors du Conseil européen 

des 15 et 16 décembre 2008.  
 
« Lôint®gration des personnes les plus 
®loign®es du march® de lôemploi en tant que 
lôune des composantes de la lutte contre la 
pauvret® doit faire lôobjet dôune approche 
intégrée », a souligné Olivier Marguery, 

pr®sident dôEAPN France. Selon lui, les trois 

composantes de lôinclusion active - lôemploi, 

un revenu ad®quat et lôacc¯s aux services - 
sont totalement interdépendantes. Faute de 
quoi, ce sera « encore et toujours la même 
histoire pour les personnes en situation de 
pauvreté », souligne EAPN : « être obligé 
dôaccepter nôimporte quel emploi m°me si cet 
emploi est de mauvaise qualité ou sans que 

leur situation personnelle ne soit prise en 
compte è. Et dôajouter : ç Lôapproche 
dominante actuelle dans lôUE qui tend ¨ 
privil®gier lôint®gration sur le march® du 
travail à tout prix pourrait porter préjudice à 
cette approche intégrée préconisée par la 

Commission européenne et par EAPN 
France ». 
 
En France, 3 millions de ménages soit 7,1 
millions de personnes étaient au-dessous du 
seuil de pauvreté  (817 euros par mois) en 
2005. 

 
 

Energie 
 
 
Energies renouvelables  

Plaidoyer pour une Communauté des énergies renouvelables 
 

 Quelques mois après le 50ème 
anniversaire de la Communauté européenne 
de lôEnergie atomique (EURATOM), lôancienne 
commissaire au Budget Michaele Schreyer 
propose la cr®ation dôune Communaut® 

européenne des Energies renouvelables 
(ERENE), pour une exploitation optimale de 
ces sources dô®nergie.  Dans une ®tude dôune 
centaine de pages réalisées avec Lutz Mez de 
lôUniversit® Libre de Berlin, Mme Schreyer fait 
valoir quôune communaut® ERENE 

dépasserait les cadres nationaux pour 
élaborer une stratégie communautaire en 
faveur du passage aux énergies 
renouvelables dans le secteur de lô®lectricité.  
 

Les auteurs reconnaissent que si la 
Communauté européenne du charbon et de 

lôacier (CECA) et EURATOM, deux des trois 
traités fondateurs, poursuivent des objectifs à 
orientation énergétique, une action commune 
pour forcer lôexpansion et lôutilisation 
dô®nergies renouvelables, fait d®faut. Les 
auteurs estiment que « après » lôentr®e en 
vigueur du Traité de Lisbonne, une 

proposition ERENE pourrait sôins®rer ¨ lôordre 
du jour de la Commission via lôinitiative 
citoyenne. La présidence espagnole pourrait, 
dès 2010, préparer un mandat pour la 
cr®ation dôERENE ï soit via un traité distinct, 

soit en tant que projet de coopération accrue 
dans lôUE, indique lô®tude pr®sent®e le 24 juin 
à Bruxelles. 
 
Selon les auteurs, ERENE pourrait être fondée 

soit en tant que coopération renforcée des 
Etats membres, soit sur base dôun trait® 
séparé au même titre que la CECA ou 
EURATOM. Etablir ERENE en tant que 
Communauté pour renforcer la coopération 
pr®senterait lôavantage dôun projet 

dôint®gration nouveau et pertinent même si, 
comme avec lôunion mon®taire, tous les Etats 
membres nôen feraient pas imm®diatement 
partie, ajoutent les auteurs. Les compétences 
proposées de la Communauté seraient : 

 
1. R&D en technologies des énergies 

renouvelables et établissement / gestion de 
projets pilotes et de projets de recherche. 
ERENE pourrait construire des usines de 
démonstration pour la production et le 
transport dô®nergie renouvelable et appuyer 
des programmes de formation et de 
recherche.  

2. Une contribution ¨ la cr®ation dôun r®seau 
europ®en dô®lectricit® en participant ¨ 
lôinstallation et ¨ la gestion dôinterconnecteurs 
transnationaux, et à des connexions aux 
unités de démonstration. ERENE encouragera 
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en outre le développement de réseaux 

intelligents.  
3. Lô®tablissement dôentreprises communes. 
4. La promotion de lôinvestissement en 
renouvelables via un programme commun 

dôappui des ®changes dô®lectricit® verte.  
5. La coopération avec les pays tiers sur les 
renouvelables. 
 

Selon Mme Schreyer et M. Mez, les pays 

participants pourraient supporter le coût 
dôERENE par les recettes tir®es du syst¯me 
europ®en dô®change de quotas dô®missions. 
La plupart des entreprises dôERENE seraient 

financées de manière à ce que la valeur des 
projets, investissements et accords de 
fourniture dô®lectricité, soit équitablement 
distribuée en fonction des contributions 
financières des Etats membres. 

 
 

Trait® de la Communaut® de lõEnergie  

La Communauté de l'Energie examine la mise en oeuvre du Traité 
 
 Le secr®taire d'Etat slov¯ne Tomaģ 
Jerġiļ devrait plaider pour la mise en oeuvre 

du Traité de la Communauté de l'Energie, lors 
de la rencontre ministérielle avec les pays 
des Balkans occidentaux, le 27 juin à 
Bruxelles. En vertu de ce traité, qui crée un 
marché intérieur de l'énergie entre la 
Communauté européenne et les pays de 
l'Europe du sud-est, les parties contractantes 

(actuellement : l'Albanie, la Bosnie-et-
Herzégovine, la Croatie, la Macédoine, la 
Serbie, le Monténégro et le Kosovo) se sont 
engagées à adopter et appliquer la législation 
européenne sur l'énergie, l'environnement, la 
concurrence et les sources d'énergie 
renouvelables. Lors de leur dernière réunion, 

en juillet 2008, les parties avaient convenu 
de rattraper le retard de mise en oeuvre, 
initialement prévue pour le 1er juillet 2007. 

 
Un point capital à l'ordre du jour sera 
l'élargissement à l'Ukraine, la Moldavie, la 

Turquie et la Norvège. Les conditions d'accès 
au réseau pour les échanges transfrontaliers 
d'électricité seront définies. La méthode 

coordonnée de gestion de la congestion et la 
procédure d'allocation de capacité au marché 

pourraient s'appliquer aux Etats de la 
Communauté de l'Energie, plus la Bulgarie, la 
Grèce, la Hongrie, la Roumanie et la Slovénie 
dès le 28 février 2009. 
 
Autre sujet sur la table, le règlement des 
litiges : quelle sera procédure pour le 

traitement de plaintes émanant de sociétés 
privées ? La Communauté de l'Energie s'est 
jusqu'à présent concentrée sur la mise en 
oeuvre de l'acquis communautaire. « Il nous 
faut une décision sur le mécanisme de 
règlement des différends », indique un 
responsable. Malgré leur impartialité 

manifeste, les propositions actuelles 
supposent que le conseil ministériel traite les 
plaintes des sociétés privées. Egalement à 

l'ordre du jour, le faible degré de sécurité de 
l'approvisionnement de certains membres, 
l'Office des enchères et l'exploitation 

insuffisante des sources d'énergie 
renouvelables.  
 
Une étude de l'Agence internationale de 
l'énergie (AIE) rédigée en coopération avec le 
Programme des Nations unies pour le 
Développement (PNUD) présentée le 26 juin 

le confirme: les Balkans occidentaux ont du 
pain sur la planche. Selon l'AIE, les systèmes 
énergétiques de la plupart des pays de la 
région restent fragiles et nécessitent des 
investissements, surtout depuis l'éclatement 
de la Yougoslavie dans les années 1990. 

L'étude cerne les défis majeurs des Balkans 

pour passer à des marchés énergétiques 
concurrentiels et note que des politiques et 
administrations publiques efficaces, dotées de 
ressources suffisantes, font encore défaut. 
Elle prône de mieux séparer la régulation et 
la gestion des entreprises publiques. Même 

lorsque des institutions et des politiques sont 
en place, comme en Croatie, encore faut-il 
les faire respecter, déplore l'AIE. Elle cite 
aussi l'absence de sécurité énergétique: 
beaucoup de marchés dépendant d'une 
source principale d'électricité comme le 

Repère 

Basée à Vienne, la Communauté de 
l'Energie est chargée de superviser la 
mise en oeuvre du Traité de la 
Communauté de l'Energie signé en 
octobre 2005 et entrée en vigueur le 
1er juillet 2006. Son budget annuel 
s'élève, pour 2008, à 2,6 millions 

d'euros. Les Etats membres de l'UE 

peuvent devenir « participants » 
comme ce fut le cas de la Bulgarie et 
de la Roumanie suite à leur adhésion à 
l'UE en 2007. Les onze autres 
participants sont l'Allemagne, 

l'Autriche, la France, la Grèce, la 
Hongrie, l'Italie, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni, la Slovaquie, la Slovénie 
et la République tchèque. La Géorgie, 
la Moldavie, la Norvège, la Turquie et 
l'Ukraine sont observateurs depuis avril 
2008.  
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lignite en Serbie et au Kosovo, 

l'hydroélectricité en Albanie, et les 
importations de gaz et de pétrole. Les 
Balkans occidentaux enregistrent une 
intensité énergétique jusqu'à 2,5 fois la 

moyenne de l'OCDE pour l'Europe. La région 

doit aussi mieux utiliser son énergie, assainir 

sa production d'énergie à base de gaz, 
adopter les  technologies nouvelles pour les 
renouvelables et les centrales au lignite et, 
notamment par une meilleure isolation des 

bâtiments, contrer la pauvreté énergétique. 
 
 
 
Prix du pétrole  

M. Piebalgs demande des prix pétroliers «raisonnables» 

 
 Andris Piebalgs a invité les pays 
producteurs de pétrole à revenir à des prix 
pétroliers « raisonnables ». Sôexprimant lors 
dôune r®union de crise des grands pays 
producteurs et consommateurs de pétrole, le 

22 juin à Djeddah (Arabie saoudite), le 
commissaire europ®en ¨ lôEnergie a insist® 
sur lôimpact de la hausse des prix sur 
lô®conomie et les citoyens, le p®trole 
représentant près de 37% de la 
consommation ®nerg®tique de lôUE. Le 
gouvernement saoudien a annoncé une 

hausse de la production nationale de 9,7 
millions de barils par jour. 
 
« Le mécontentement augmente, celui des 
pêcheurs, des agriculteurs, transporteurs et 
des industries à forte consommation 
dô®nergie », a expliqué M. Piebalgs aux 

représentants des 36 pays producteurs et 
consommateurs de pétrole, des 7 
organisations internationales et de plusieurs 

grandes compagnies pétrolières. Il a plaidé 
pour un nouveau partenariat, dot® dôun 
objectif clair, entre les pays producteurs et 

consommateurs de pétrole. « Il pourrait 
sôagir, par exemple, dôun engagement 
commun à adopter les mesures nécessaires 
pour ramener les prix pétroliers à un niveau 
plus raisonnable, de lôordre dôun montant ¨ 
deux chiffres par baril, et de stabiliser ce prix 
à ce niveau durant une période raisonnable », 

a ajouté M. Piebalgs. 
 
« Votre mission est de faire taire les rumeurs 
et de trouver les vraies causes de la hausse 
des prix », a déclaré le roi saoudien Abdullah 
bin Abdulaziz, dont le gouvernement 

accueillait la réunion. Il a invité les 

participants à divulguer la production de tous 
les pays « afin de ne pas accuser lôinnocent 
des agissements du coupable ». 
 
Le Premier ministre britannique, Gordon 

Brown, a offert dôaccueillir une conf®rence de 
suivi ¨ Londres plus tard dans lôann®e. Il a 
demandé plus de transparence quant aux 
données sur les stocks pétroliers. Cela inclut 
de relancer lôinitiative JODI (Joint Oil Data 
Initiative) avec des informations plus 
nombreuses sur la production, le raffinage, la 

demande et les stocks, ainsi que dôavoir des 
évaluations partagées des tendances futures 
en mati¯re dôapprovisionnement et de 
demande énergétique sur le plan mondial. 
« Nous ferons davantage pour exploiter les 
25 milliards de barils de réserves de la mer 
du Nord et nous soutiendrons le Nigeria, 

lôIrak et les autres pays cherchant ¨ faire face 
aux contraintes sécuritaires associées à une 
hausse de la production », a promis Gordon 

Brown. 
 
En marge de ce sommet, Saudi Arabian Oil 

Company (Saudi Aramco) et Total ont signé 
les accords relatifs à la création de leur 
coentreprise, la Jubail Refining and 
Petrochemical Company. Construite à Jubaïl 
(Est de lôArabie saoudite), cette raffinerie 
aura une capacité de 400 000 barils par jour. 
Sa mise en service est prévue fin 2012. Elle 

traitera du pétrole brut lourd Arabian Heavy 
et « le transformera en produits raffinés de 
très haute qualité adaptés aux normes les 
plus strictes », indiquent Total et Saudi 
Aramco. Combinée à la hausse de la 
production saoudienne, cette mesure pourrait 

contribuer à stabiliser les marchés. 

 
 

Environnement 
 
 

UE/Commission internationale baleinière   

Des ONG demandent à l’UE de rejeter la demande du Groenland 
 
 Plusieurs organisations écologistes, 
dont la Whale and Dolphin Conservation 

Society, la World Society for the Protection of 
Animals, le WWF et le Pew Environment 

Group appellent à rejeter une demande du 
Groenland de relever son quota de chasse à 

dix baleines à bosses dans les eaux 
communautaires. Lôappel sôadresse aux 
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ministres europ®ens responsables pour quôils 

donnent instruction à leurs représentants au 
sein de la Commission internationale 
baleinière (CIB) dont la 60ème réunion se tient 
du 26 au 30 juin à Santiago du Chili. 

 
Pour justifier sa demande, qui est défendue 
par le Danemark, le Groenland fait valoir que 
sa population a besoin de 730 tonnes de 
viande de baleine par an et que le quota 
actuel est insuffisant. Selon les ONG, les 
Vingt-sept devraient voter de manière 

uniforme et pourraient soutenir le Groenland. 
 
Pour mémoire, le 5 juin dernier, le Conseil 
des ministres de lôEnvironnement de lôUE 
avait arrêté le mandat de négociation confié à 

la Commission européenne en vue de la 

réunion de Santiago, confirmant à cette 
occasion que lôUE continuera ¨ d®fendre le 
principe dôune interdiction totale de la chasse 
à la baleine au sein de la CIB. Le Conseil 

avait, dans ce cadre, appelé tous les 
membres de la CIB à adhérer au moratoire 
d®cid® en 1998 et les Etats membres de lôUE 
à faire preuve dôunit® et de fermet® sur ce 
dossier. Il avait aussi insisté sur la nécessité 
dô®tablir un cadre r®glementaire international 
sur la chasse à la baleine et sur le fait que, si 

le moratoire actuel reste important, il est 
essentiel de développer une approche plus 
globale, incluant la chasse scientifique 
(argument invoqué par le Japon pour passer 
outre le moratoire). 

 

 
En bref   

Responsabilité environnementale 
 
 La Commission européenne a décidé, 
le 26 juin, d'assigner neuf États membres - 

Autriche, Belgique (région de Bruxelles), 
Grèce, Finlande, France, Irlande, 
Luxembourg, Slovénie et Royaume-Uni - 
devant la Cour européenne de justice pour 
non-transposition de la Directive 2004/35/CE 
relative à la responsabilité environnementale.  
 

Le délai de transposition était fixé au 30 avril 
2007. Le 1er juin 2007, la Commission a 
adressé un premier avertissement aux 23 

États membres n'ayant pas transposé la 
directive à cette date. Depuis lors, quatorze 

d'entre eux se sont exécutés. Cette directive 
établit un cadre juridique de responsabilité 
environnementale fondé sur le principe du 
pollueur-payeur, en vue de prévenir et de 
réparer les dommages environnementaux. 
Les personnes physiques et morales qui 
effectuent ou contrôlent des activités relevant 

de la directive sont pleinement responsables 
des dommages qu'elles causent à 
l'environnement du fait de leur activité. 

 
 

Fiscalité 
 
 

Infraction aux règles fiscales  

Une série d'Etats membres en infraction 
 
 La Commission européenne a 
annoncé l'envoi d'avis motivé (deuxième 
étape de la procédure d'infraction) à une 
série de pays dont le régime de fiscalité 
directe est en infraction au principe de libre 

prestation de services et circulation des 
capitaux.  

 
La Hongrie doit modifier ses dispositions 
fiscales concernant les droits perçus sur 
l'achat d'une propriété. Ces dispositions sont 
discriminatoires à l'égard des contribuables 

dont l'acquisition est précédée ou suivie par 
la vente de leur résidence antérieure dans un 
autre État membre. Le Danemark doit 
modifier ses dispositions fiscales en vertu 
desquelles les revenus d'un fonds de 
placement sont imposés à un taux 

préférentiel si ce dernier répond à des 
exigences détaillées qui sont très difficiles, 
voire impossibles, à remplir pour les fonds 

d'investissement basés à l'étranger. La 
République tchèque et l'Italie sont visées 
pour leurs règles en vertu desquelles les 
dividendes versés à des fonds de pension 
étrangers sont taxés plus lourdement que les 

dividendes versés aux fonds de pension 
nationaux. Le Portugal doit modifier ses 

dispositions fiscales selon lesquelles les 
contribuables non résidents doivent désigner 
un représentant fiscal s'ils obtiennent un 
revenu imposable au Portugal. 
 

Trois procédures concernent la directive 
TVA : la Pologne doit revoir sa 
réglementation sur l'application de la TVA 
pour les achats transfrontaliers de services 
de transport fournis sur une base 
occasionnelle au moyen d'autobus 

immatriculés à l'étranger, non conformes 
avec la directive TVA; les Pays-Bas doivent 
revoir leur exemption de TVA pour le 
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personnel des secteurs socioculturel, de la 

santé et de l'éducation; la Suède, le 

Danemark, la Finlande et l'Autriche pour 

diverses exemptions de TVA. 
 
 
Charge fiscale  

La charge fiscale repart à la hausse dans l'UE 
 
 En 2006, la charge fiscale (soit le 
montant total des impôts et cotisations 
sociales) représentait dans l'UE 39,9% du 
PIB, contre 39,3% en 2005. C'est la plus 

forte hausse annuelle en dix ans mais ce 
pourcentage est néanmoins inférieur au 
chiffre de 1996 (40,3%) et au pic de 41,0% 
atteint en 1999. Toutefois, la tendance à la 
baisse, qui avait commencé en 1999 dans la 
plupart des États membres, s'est interrompue 

en 2005. C'est ce qu'indique un rapport 
spécial d'Eurostat publié le 26 juin. 
 
Depuis 1996, la fiscalité dans la zone euro a 
connu une évolution similaire à celle de 
l'UE27, quoiqu'à un niveau légèrement 
supérieur. Les niveaux d'imposition dans l'UE 

demeurent généralement élevés par rapport 
au reste du monde, celui de l'UE dépassant 
ceux des États-Unis et du Japon de quelques 
12 points de pourcentage. La charge fiscale 
varie néanmoins de façon significative d'un 
État membre à l'autre, allant, en 2006, de 
moins de 30% en Roumanie (28,6%), 

Slovaquie (29,3%) et Lituanie (29,7%) à 
presque 50% au Danemark (49,1%) et en 
Suède (48,9%). 

 
L'imposition du travail demeure la principale 
source de recettes fiscales, représentant près 

de la moitié du total des recettes dans l'UE. 
Lôimposition du capital repr®sentait environ 
23% du total des recettes et les taxes sur la 
consommation 28%. Plus en détail, Eurostat 
révèle que :  
 

- le taux d'imposition implicite du travail 
(incluant les cotisations sociales) s'élevait 
à 34,8% en 2006, contre 34,6% en 2005. 
La baisse enregistrée depuis 2000 s'est 

interrompue en 2005, malgré un large 
consensus sur lôopportunit® dôune 
diminution de lôimposition du travail. La 
charge fiscale reste toutefois en-deçà de 
son niveau maximum de 36,2% atteint 
en 2000.  

- le taux d'imposition implicite sur la 
consommation a de nouveau augmenté, 
quoique marginalement passant de 
22,0% en 2005 à 22,1% en 2006.  

- le taux d'imposition implicite moyen du 
capital a fortement, passant de 26,8% en 
2005 à 29,0% en 2006, en raison 

principalement des effets du cycle 
économique.  

- les recettes des taxes environnementales 
ont connu une baisse depuis 1999, le 
taux de 2,6% du PIB en 2006 restant le 
plus faible sur les dix dernières années. 
Cette diminution est due à un niveau plus 

faible d'imposition de l'énergie, les 
recettes provenant des autres taxes 
environnementales étant restées stables. 

- les taux maximums de l'impôt sur le 
revenu des personnes et de l'impôt sur le 
revenu des sociétés sont plus faibles, en 

moyenne, dans les nouveaux États 
membres. Ces dernières années, les taux 
maximums ont affiché une nette 
tendance à la baisse dans l'ensemble de 
l'UE, en particulier pour l'impôt des 
sociétés.  

 

 
Agenda fiscal  

Un agenda fiscal très serré d’ici la fin de l’année 
 
 Impôts sur les sociétés, taux réduits 
de TVA, lutte contre la fraude fiscale... la 

présidence française ambitionne de boucler 
plusieurs d®bats fiscaux tr¯s sensibles dôici la 
fin de lôann®e. Paris a d®j¨ annonc® la 
couleur. Son objectif est de parvenir à des 
conclusions du Conseil (le 2 décembre, selon 
lôagenda provisoire du Conseil EcoFin) 

concernant la cr®ation dôune assiette 
commune consolid®e sur lôimp¹t des soci®t®s 
(ACCIS).  
 
Tout dépend des résultats du référendum 
irlandais et surtout des r®sultats de lô®tude 
dôimpact finale (dont les conclusions ne sont 

pas attendues avant fin juin-début juillet). 
Dans le meilleur des cas, la Commission 

pourrait adopter une proposition de directive 
(courant septembre) qui devra ensuite être 
discutée au sein des groupes fiscaux ad hoc 
avant de remonter au Conseil. Lôavis du 
Parlement européen est également attendu 
avant la fin de lôann®e (rapport Berès). Paris 

est convaincu quôaucun accord unanime nôest 
envisageable.  
 
Pour autant la France ne souhaite pas 
anticiper le débat quant à une demande 
formelle de coopération renforcée qui 
nécessiterait une nouvelle proposition 
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législative formelle de la Commission. 

Compte tenu de lôagenda politique europ®en 
en 2009 (hostilité de la future présidence 
tchèque, renouvellement du Parlement et de 
la Commission) ce sujet risque donc dô°tre 

renvoyé à 2010. En matière de coordination 
fiscale, la présidence mise sur lôadoption de 
conclusions « utiles » pour la continuation 
des travaux (le 4 novembre) suite à la 
communication de la Commission sur ce 
thème en décembre 2006. Ce dossier avance 
très péniblement. 

 
A ce stade aussi, la pr®sidence nôenvisage 
pas de conclusions décisive concernant la 
révision de la directive sur la fiscalité de 
lô®pargne (une proposition est attendue au 
mieux en octobre, même si Paris compte 

pousser la discussion. 
 
A noter que la Commission entend présenter 
dôici la fin de lôann®e une proposition 
législative visant à renforcer la Directive 
77/779 en mati¯re dôassistance mutuelle 
(fiscalité directe). 

Suite au Conseil EcoFin du 3 juin, il 
incombera à la présidence française de faire 
adopter le nouveau programme de travail du 
groupe Primarolo (sur les pratiques fiscales 
déloyales), actuellement dans l'impasse. 
 
La présidence française espère en revanche 

parvenir à des résultats plus probants en 
mati¯re de fiscalit® indirecte. Lôagenda 

provisoire de lôEcoFin table sur des 
conclusions (le 4 novembre) concernant 
lôinstauration dôun r®gime r®vis® de taux 
réduits de TVA (la proposition législative de la 

Commission est attendue le 16 juillet. 
 

Lors du Conseil du 7 octobre, la présidence 

esp¯re lôadoption du paquet TVA pr®sent® en 
novembre 2007 concernant la révision du 
régime des exonérations de TVA accordées 
aux services financiers et aux assurances. 

Lôavis du Parlement europ®en est attendu cet 
été. 
 
En matière de lutte contre la fraude à la TVA, 
Paris souhaite un accord politique ou une 
adoption formelle (le 7 octobre) des 
premières propositions législatives de la 

Commission présentées en mars 2008. Lôavis 
du Parlement est prévu cet automne. 
 
En novembre, suite à une suggestion de la 
France de créer un « Eurofisc » destiné à 
renforcer la coopération fiscale et lô®change 

dôinformation, la Commission pourrait 
présenter une proposition législative sur ce 
thème. 
 
Paris compte sur lôadoption dôun accord 
politique (cet automne) concernant la refonte 
de la directive sur les produits soumis à 

accise (92/12/CEE) pour laquelle la 
Commission a proposé une modification le 14 
février. Les travaux doivent impérativement 
aboutir dôici le mois dôavril 2009, 
conformément à la Décision 1152/2003/CE 
relative ¨ lôinformatisation des mouvements 
et des contrôles des produits soumis à 

accises. 
 

La pr®sidence pr®voit enfin lôadoption dôun 
nouveau régime fiscal (augmentation des 
accises) applicable au gazole professionnel 
suite à la proposition de la Commission du 

mois de mars 2007. 

 
 
En bref   

Mesures fiscales pour des véhicules propres et sûrs 

 
 Le Parlement européen voudrait que 
soient mises en place des mesures fiscales 
incitatives pour accroître la demande de 
véhicules écologiques et dotés de dispositifs 
de sécurité intelligents.  

 

Il le demande dans une résolution adoptée en 
session plénière le 19 juin, sur la 
communication de la Commission : «Vers une 
mobilité plus sûre, plus propre et plus 
performante en Europe: premier rapport sur 
lôinitiative ç Véhicule intelligent ». Il sôagit 

dôun rapport dôinitiative, sans poids l®gislatif 
donc. Le PE invite la Commission européenne 
à rédiger des lignes directrices pour 
encourager les Etats membres à introduire de 
telles mesures incitatives. Les députés 

demandent aussi à la Commission de mettre 

au point une méthodologie permettant de 
mesurer lôimpact des technologies de 
lôinformation et de la communication (TIC) 
sur les émissions de CO2, et à coordonner et 
diffuser les résultats déjà disponibles. 

 
 
Prix pétroliers : une option fiscale sera étudiée malgré tout 
 
 Des mesures fiscales pour amortir les 
effets de la flambée des prix pétroliers ? En 

dépit des fortes réticences de lôEcoFin et de la 
Commission le Conseil europ®en sôest 
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implicitement résolu à demander à la 

Commission, le 20 juin, « dôexaminer la 
faisabilit® et lôimpact de toutes mesures 
destin®es limiter lôimpact des r®centes 
hausses des prix pétroliers » (la formule 

« mesures fiscales » a été retirée à la 
dernière minute).  
 
La Commission devra donc présenter un 
rapport « avant le sommet européen 
dôoctobre ». A charge pour la future 
pr®sidence fran­aise dôavancer des 

propositions concrètes « en coopération avec 
la Commission ». Une méthode assez inédite 
(la Commission ayant le monopole des 
propositions). 
 
Sur la forme, le président français (soutenu 

par une poign®e de pays dont lôEspagne et 
lôAutriche) aura obtenu que lôoption fiscale 
quôil r®clamait ne soit pas formellement 
écartée (malgré les réticences répétées de 
nombreux Etats, Allemagne en tête). Pour le 
président français il aurait été inconcevable 
que lôUE nôenvisage pas une réponse face à 

« un choc pétrolier sans précédent ». 
 
Sur le fond la discussion reste extrêmement 
incertaine. Si Jos® Manuel Barroso sôest 
engagé à « travailler sur une batterie de 
mesures » possibles (incluant la proposition 
française de plafonner la TVA sur les 

carburants au-del¨ dôun certain seuil) rien 
nôest acquis. Le pr®sident fran­ais ne sôest 

dôailleurs pas attard® ¨ propos dôune date 
éventuelle pour la mise en oeuvre de 
mesures fiscales, mais de déclarer : « je ne 
c¯derai pas, côest une question de justice 

(...). On ne peut pas dénoncer la spéculation 
et en profiter par la taxation ». 

 

Cela dit, des mises en garde ont été 
maintenues dans les conclusions finales. Il y 
est notamment soulign® quô¨ court terme 
« toute mesure fiscale rétorsive ou tout autre 

type dôintervention devraient °tre ®vit®es » 
parce quôelles risqueraient de retarder « les 
ajustements nécessaires des agents 
économiques » prévus par le paquet 
« énergie/climat » dont lôadoption finale 
devra intervenir « rapidement ». 
 

Les Vingt-sept ont aussi affiné leur 
déclaration finale en soulignant la nécessité 
dôintensifier leurs efforts pour augmenter 
lôefficacit® ®nerg®tique et les ®conomies 
dô®nergie, des mesures jug®es 
« essentielles ». Le rôle décisif que doivent 

jouer les nouvelles technologies en la matière 
est de nouveau souligné. Concernant les 
retards pris par les Etats membres relatifs à 
la mise en oeuvre du plan dôaction en mati¯re 
dôefficacit® ®nerg®tique la Commission est 
également invitée à envisager une révision de 
ce plan dôaction. 

 
Dernier ajout notable dans la déclaration 
finale du Conseil, les chefs dôEtat et de 
gouvernement estiment que le dialogue entre 
pays producteurs de pétrole et pays 
importateurs doit permettre dôassurer « une 
meilleure réponse » concernant lôoffre et la 

demande de pétrole. Ces rencontres devront 
aussi encourager « lôam®lioration des 

conditions dôinvestissement en mati¯re 
dôexploration p®troli¯re, de production, de 
capacit® de raffinage et dô®nergie 
renouvelable ». 

 
 

Institutions 

 
 
Traité de Lisbonne  

Le « non » irlandais a ébranlé les priorités institutionnelles 
 

Le « non » irlandais du 12 juin au 

Traité de Lisbonne a porté un coup d'arrêt 

aux priorités de la présidence française en 
matière institutionnelle. Les travaux 
préparatoires à la mise en oeuvre du texte 
devraient en effet être gelés quelque temps. 
Mais selon l'évolution du processus de 
ratification dans les sept autres Etats 

membres, ils pourraient reprendre de façon 
secrète comme ce fut le cas jusqu'à présent.   
 
Durant le premier semestre 2008 sous 
présidence slovène, ces travaux n'avaient 
que peu avancé. Le Conseil semblait attendre 

que la France prenne les manettes de l'UE le 

1er juillet pour progresser mais aussi que les 

Irlandais, seul peuple à être consulté, se 

soient prononcés. Leur « non » va désormais 
ralentir tout le processus. Et le compliquer 
davantage, car comment commencer à 
prévoir la mise en application du traité sans 
être certain que celui-ci entrera en vigueur ? 
A ce stade le Conseil européen des 19 et 20 

juin a décidé d'attendre le sommet européen 
d'octobre pour écouter  les propositions de 
sortie de crise de l'Irlande.  
 
Pour éviter d'entamer une nouvelle « pause 
de réflexion » comme en 2005 après le rejet 

de la Constitution, les chefs d'Etat et de 
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gouvernement ont appelé à la poursuite du 

processus de ratification dans les sept Etats 
membres restants (République tchèque, 
Suède, Pays-Bas, Belgique, Espagne, Italie, 
Chypre).  

 
Dans ce contexte, deux scénarios se 
profilent. Soit le Premier ministre irlandais 
Brian Cowen décide de consulter une nouvelle 
fois son peuple sur le même texte, mais avec 
une déclaration additionnelle donnant 
quelques garanties sur le maintien de la 

neutralité historique du pays et de 
l'interdiction de l'avortement ou sur le fait 
que les décisions fiscales se prennent à 
l'unanimité. Dans ce cas, le second 
référendum pourrait avoir lieu au premier 
semestre 2009. Mais pour que tout soit prêt 

avant les élections européennes de juin, il 
faudrait que le scrutin ait lieu trois mois 
avant au moins, c'est-à-dire début mars. Si 
les Irlandais venaient à revoter « non », les 
pays membres devraient se réunir et décider 
unanimement de négocier quelque chose, 
comme un retrait partiel de l'Irlande des 

politiques communautaires. « Quelle que soit 
la voie prise, il faudra toujours une décision 
unanime à vingt-sept », explique une source 
diplomatique haut placée. 
 
L'autre scénario serait que les Irlandais 
décident de ne pas revoter à la différence de 

2001 sur le traité de Nice. L'UE devrait donc 
demeurer avec le Traité de Nice actuel vu que 

pour entrer en vigueur un traité européen 
doit être ratifié dans l'ensemble des Etats 
membres. On garderait alors tous les 
inconvénients de Nice, plus tous les 

problèmes institutionnels non résolus s'y 
afférant comme la composition du Parlement 
(Nice prévoit de passer à 736 députés, 
Lisbonne à 751) ou la réduction de la taille de 
la Commission (Nice prévoit un nombre de 
membres inférieur à celui des pays membres 
dès 2009 selon un système de rotation 

égalitaire à définir, Lisbonne annonce ces 
changements pour 2014).  
 
Toutefois, prédit le même diplomate, dans la 
pratique « plus il y aura de ratifications 

achevées d'ici octobre plus les travaux 
préparatoires à la mise en oeuvre du Traité 

de Lisbonne devraient se poursuivre dans 
leur direction coutumière », à savoir en 
cercles très restreints au sein du Comité des 
représentants permanents des Etats 
membres. Sur certains points, ce sera très 
ardu de gérer les choses en termes de 

calendrier. Par exemple, le Traité de Lisbonne 
prévoit de grands changements sur le plan 
budgétaire ne serait-ce qu'en supprimant la 
différence historique entre dépenses 
« obligatoires » et « non obligatoires » - ce 
qui met le Parlement européen sur un pied 

d'égalité avec le Conseil pour décider sur les 

dépenses agricoles notamment. Le texte 
prévoit en outre une nouvelle procédure 
budgétaire annuelle. Afin que celle-ci soit 
appliquée dès l'exercice 2010 (les 

négociations budgétaires devant débuter mi-
2009), les Etats membres avaient prévu de 
déboucher sur un accord avec le Parlement 
européen concernant l'application des 
nouvelles règles d'ici novembre 2008. Après 
le « non » irlandais, il est clair que cette 
échéance est retardée. Et en cas d'entrée en 

vigueur du traité mi-2009, pourrait-on 
appliquer la nouvelle procédure budgétaire en 
cours d'année ? 
 
Sur d'autres points en revanche, ce retard de 
calendrier semble salutaire si tant est que le 

Traité de Lisbonne ne soit pas abandonné. 
C'est le cas de la nomination du Haut 
représentant pour les affaires étrangères et 
la politique de sécurité. Les dirigeants 
européens voulaient en effet que le traité 
entre en vigueur au 1er janvier 2009 « avec 
toutes ses nouvelles institutions ». Or le Haut 

représentant, qui est censé être aussi vice-
président de l'Exécutif d'après Lisbonne, 
aurait dû être désigné avec la nouvelle 
Commission en novembre. 
 
Du coup, une personne à titre provisoire 
aurait d¾ assurer l'int®rim jusquôen 

septembre sans garantie de faire partie du 
futur collège. La procédure de consultation du 

Parlement pour la nomination du Haut 
représentant « temporaire » n'avait d'ailleurs 
pas encore ®t® d®finie. Dôautres questions 
demeuraient : si lôactuel Haut repr®sentant 

pour le Politique étrangère et de sécurité 
commune Javier Solana avait occupé ce 
contrat de six mois, ceci aurait signifi® quôil y 
aurait eu durant cette période deux 
commissaires espagnols au sein de la 
Commission (avec Joaquín Almunia aux 
affaires économiques et monétaires). Et 

qu'aurait fait pendant ce temps la 
commissaire aux relations extérieures, 
lôAutrichienne Benita Ferrero-Waldner ?  
 
Désormais ces problèmes ne sont plus à 

l'ordre du jour. Concernant le paquet des 
nominations pour les trois postes à haut 

niveau (président de la Commission, 
président du Conseil européen et Haut 
représentant), la décision devait être prise au 
sommet de décembre. En fonction de 
l'évolution du processus de ratification et des 
résultats du Conseil européen d'octobre, ce 

calendrier pourrait être maintenu. Ce qui est 
sûr c'est que tout le monde a repoussé l'idée 
de se relancer dans un processus de 
négociation sur un nouveau traité. Un 
sentiment légitime après huit années passées 
à plancher sur un texte.  
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Recherche 
 
 

Recherche en technologies de lõinformation  

L’UE invitée à mieux collaborer avec le privé et l’international 
 
 LôUnion européenne a encore de la 
marge pour intensifier ses efforts de 

recherche dans les technologies de 
lôinformation et de la communication (TIC), 
même si elle est sur la bonne voie avec ses 
récentes initiatives technologiques conjointes 
(ITC) dans les domaines des systèmes 
informatiques embarqués (Artemis) et de la 
nano®lectronique (ENIAC). Chef de file dôun 

groupe dôexperts r®unis par la Commission, 
lôancien premier ministre finlandais, Esko 

Aho, a présenté 23 recommandations pour 
améliorer les projets de recherche européens 
dans ces technologies, en présence de la 
commissaire ¨ la Soci®t® de lôinformation, 

Viviane Reding, le 24 juin à Bruxelles. 
 
Exemple : la poursuite des partenariats 
public-privé tels que les ITC « sur une base 
plus constante », la levée des barrières 
administratives ¨ lôinvestissement priv®, la 
participation des pays tiers aux projets 

europ®ens, la cr®ation dôune plateforme dans 
le cadre du 7ème programme-cadre de 

recherche pour permettre aux entreprises de 
rencontrer les investisseurs privés, des 
projets de recherche ciblés, le développement 
dôinfrastructures r®gionales et nationales 
connectées entre elles, etc. 
 
« En Europe, il est temps dôengager une 

réforme radicale, parce que la concurrence ne 
vient pas seulement des Etats-Unis, mais 

aussi de Chine et dôInde », a souligné M.Aho. 
De 2003 ¨ 2006, lôUE a investi 4 milliards 
dôeuros dans ces projets de recherche, et 
pr®voit dôy injecter quelque 9 milliards dôici ¨ 

2013. « Les leçons à tirer du rapport Aho 
devront être discutées intensément par le 
Conseil des ministres, le Parlement européen 
et la Commission européenne », a souligné 
Mme Reding, qui annonce une 
communication sur le sujet ¨ lôautomne. 

 
 

Relations extérieures 
 
 

Elargissement/Voisinage  

Les députés définissent la « capacité d’intégration » de l’UE 
 

Dans la perspective des prochains 

®largissements, lôUnion doit faire des efforts 
pour renforcer et mieux définir sa capacité 
dôint®gration, estiment les membres de la 
commission des affaires étrangères du 
Parlement européen.  
 
Ils soulignent la nécessité « dôentreprendre 

les réformes internes nécessaires visant par-
dessus tout à accroître son efficacité, ainsi 
quô¨ renforcer la coh®sion sociale et la 
responsabilité démocratique ». Dans le 
rapport dôinitiative dôElmar Brok (PPE-DE, 

Allemagne) quôils ont approuv® le 24 juin, les 
députés soulignent que, pour réussir de 

prochains élargissement, il faut à la fois un 
soutien du public, une bonne politique de 
voisinage et une efficacité institutionnelle 
accrue. 
 
Les députés notent que la « capacité 

dôint®gration de lôUnion est li®e ¨ sa capacit® 
à décider de ses objectifs politiques et donc à 
les réaliser à un moment donné ». Ainsi, ils 
définissent la notion de « capacité 
dôint®gration » selon quatre éléments : 

lôadh®sion dôun nouvel Etat doit contribuer et 

non nuire aux objectifs politiques de lôUE, ses 
institutions doivent être efficaces, ses 
ressources financières adaptées, et une 
stratégie de communication doit être mise en 
place afin dôinformer lôopinion public des 
conséquences de cet élargissement. 
 

Les députés réaffirment leur « ferme 
engagement ¨ lô®gard de tous les pays 
candidats et notamment ceux avec qui la 
perspective dôune adh®sion a clairement ®t® 
évoquée è. Tout pays candidat doit dôabord 

résoudre « es principaux problèmes internes, 
en particulier en ce qui concerne les 

questions constitutionnelles et de territoire, 
avant de pouvoir int®grer lôUnion », ajoutent-
ils. Et de rappeler que « chaque 
®largissement doit °tre accompagn® dôune 
consolidation et dôune concentration politique 
appropriées è au sein m°me de lôUnion, afin 

quôelle puisse continuer ¨ fonctionner 
efficacement. 
 
Le rapport réclame une politique de 
communication plus efficace en matière 
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dô®largissement de lôUE, et « rappelle aux 

parlements et aux gouvernements des Etats 
membres quôil est de leur responsabilit® 
dôinformer correctement leur opinion publique 
des retombées positives des élargissements 

précédents ».  
 
Le texte souligne le fossé conceptuel et 
juridique existant entre la politique 
européenne de voisinage et la politique de 

lô®largissement de lôUnion qui doit °tre 

combl®. Les d®put®s estiment que lôUE 
devrait « établir une zone basée sur des 
politiques communes » dans le domaine de la 
d®mocratie, des droits de lôhomme et de 

lôEtat de droit et soutenir la r®cente 
proposition de la Pologne et de la Suède, 
relancer le processus de Barcelone et 
poursuivre la coopération régionale dans la 
région de la Mer noire. 

 
Mer Noire  

La Synergie de la Mer noire commence à porter ses fruits 
 

La  Synergie de la Mer noire (SNM) a 
un an. Lôoccasion pour la Commission 
européenne de dresser un premier bilan de 

cette initiative de coopération régionale 

impliquant la Grèce, la Bulgarie, la Roumanie, 
la Moldavie, lôUkraine, la Russie, la G®orgie, 
lôArm®nie, lôAzerbaµdjan et la Turquie. Dans 
un rapport adopté le 20 juin, la 
Commission européenne fait état des projets 
déjà lancés dans les domaines de la lutte 
contre le changement climatique, la gestion 

régionale des pêches, la coopération 
énergétique, les transport ou encore les 
migrations. 

 
« La  Synergie de la Mer noire porte déjà ses 
fruits dans la promotion de la stabilité et la 
prosp®rit® de cette zone ¨ lôEst de lôUE (...). 

Lôinitiative est maintenant bien ®tablie », a 

souligné Mme Ferrero-Waldner, commissaire 
européenne aux Relations extérieures. 
 
Le rapport formule des propositions pour la 
 prochaine phase de la SMN : 

- fixer des objectifs mesurables à long terme 
pour lôenvironnement, les transports, 
lô®nergie ou la s®curit® maritime ; 

- sélectionner les pays ou organisations chefs 

de file pour coordonner les actions pour 
atteindre ces objectifs ; 
- créer des partenariats sectoriels pour le 
cofinancement de projets ; 
- accroître la participation de la société civile 
et les contacts entre les peuples (la création 
dôun Institut dô®tudes européennes de la mer 

Noire est proposée) ; 
- inclure le Bélarus dans certaines activités au 
niveau technique. 
 
Rappelons que le groupe socialiste au 
Parlement européen a, lui, proposé fin mai  
une « Union pour la mer Noire » englobant 

« pleinement » deux « partenaires-clés » : la 

Russie et la Turquie. 
 
En savoir plus

  
 

Sommet UE/Russie  

L’UE  espère « ouvrir un nouveau chapitre dans les relations  » 
 

Lôouverture des n®gociations du 
nouvel accord et les relations tendues entre 
Tbilissi et Moscou ¨ propos de lôAbkhazie sont 
les sujets principaux du Sommet UE-Russie 
qui se tiendra les 26 et 27 juin dans la région 
sibérienne de Khanty-Mansiysk. 

 

Apr¯s pr¯s de deux ans dôimpasse due aux 
objections de la Lituanie et de la Pologne, 
lôUE et la Russie devraient entamer la 
négociation du nouvel accord élargi qui doit 
remplacer lôaccord de 1997. ç Le processus 
ne sera pas simple (...) mais nous devons 

entamer la première étape », a déclaré le 23 
juin Vladimir Chizhov, ambassadeur russe 
aupr¯s de lôUE et n®gociateur en chef. Il a 
précisé que la première session de 
négociations aurait lieu le 4 juillet. 
 

« Ce Sommet est une bonne occasion pour 
les deux parties dôouvrir un nouveau chapitre 
dans leurs relations », a déclaré le secrétaire 
dôEtat slov¯ne aux Affaires europ®ennes, 
Janez Lenarļiļ, le 18 juin dernier au 
Parlement européen à Strasbourg. Pour 

Benita Ferrero-Waldner, commissaire aux 

Relations extérieures, le lancement des 
négociations donnera ¨ lôUE une chance de 
« redéfinir » son « partenariat » avec la 
Russie et de « débloquer le potentiel de notre 
relation è. Les attentes ®lev®es de lôUE sont 
liées à la personne du nouveau président 

russe, Dmitry Medvedev. LôUE esp¯re que M. 
Medvedev, un professeur de 42 ans, 
redynamisera les relations UE-Russie. Elle est 
encouragée par plusieurs déclarations du 
pr®sident russe, dont son discours dôentr®e 
en fonction dans lequel il a souligné 
lôimportance de lôEtat de droit, de la 

http://ec.europa.eu/external_relations/blacksea/index_en.htm
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démocratie, de la diversification économique, 

de la lutte contre la corruption et de la 
r®duction du r¹le de lôEtat. ç Nous devons le 
prendre au mot », a dit Mme Ferrero-
Waldner. 

 
Les relations entre la Russie et la Géorgie - 
qui se sont récemment détériorées en raison 
de ce qui est perçu par Tbilissi comme la 
politique de Moscou dôannexion de la r®gion 
s®cessionniste g®orgienne dôAbkhazie - 
pourrait toutefois assombrir la réunion.  

 
LôUE a condamn® la Russie pour ses mesures 
agressives ¨ lô®gard de lôint®grit® territoriale 
de la Géorgie. En avril, en réponse aux 
aspirations g®orgiennes dôadh®sion ¨ lôOTAN, 
le Président russe Vladimir Poutine avait noué 

des relations semi-officielles avec les 
s®paratistes dôAbkhazie et envoy® des 
troupes supplémentaires sans le 
consentement de la Géorgie. Ce qui a amené 
lôUE ¨ d®clarer que la politique russe conduit 
à la « déstabilisation de la région ». 
 

Mme Ferrero-Waldner a ajout® que lôUE 
souhaitait un « dialogue sans confrontation » 
avec la Russie : « Nous avons besoin aussi de 
pragmatisme. LôUE doit ®tablir un dialogue 
étroit avec la Russie sur la résolution des 
conflits gelés ». Lôambassadeur russe aupr¯s 
de lôUE, Vladimir Chizhov, a confirm® que la 

Russie était prête à discuter des conflits 
gelés. Le PE a par ailleurs adopté, le mois 

dernier, une résolution exhortant les Russes 
¨ retirer leurs troupes, estimant quôils avaient 
« perdu leur rôle de gardiens de la paix 
neutres et impartiaux ». 

 
Le Sommet de Khanty-Mansiisk se 
concentrera aussi sur les quatre espaces 

communs de coopération : économie ; 

liberté, sécurité et justice ; sécurité 
extérieure et recherche ; éducation et 
culture. Dans le contexte de lôespace 
économique commun, les parties se 

pencheront sur le syst¯me dôalerte rapide en 
mati¯re dôapprovisionnement ®nerg®tique, la 
préparation des négociations sur la zone de 
libre-échange dont le lancement est prévu 
lors de lôadh®sion de la Russie ¨ 
lôOrganisation mondiale du commerce (OMC) 
ainsi que la question non résolue des survols 

de la Sibérie.  
 
« LôUE tentera de convaincre la Russie de 
ratifier lôaccord existant », signé le 24 
novembre 2006, comme lôa d®clar® la 
présidence slovène le 18 juin. En matière de 

liberté, sécurité et justice, les parties 
examineront lôapplication des accords de 
facilitation de visa et de réadmission (entrés 
en vigueur au 1er janvier 2008) ainsi que 
lô®volution du dialogue sur le r®gime 
dôexemption de visa. Dans le cadre de 
lôespace commun de s®curit® ext®rieure, lôUE 

« saluera » la participation russe à la mission 
au Tchad et discutera de la résolution des 
conflits gelés, notamment avec la Géorgie 
(Abkhazie, Ossétie du Sud, Nagorni-
Karabakh) et la Moldavie (Transnistrie). 
 
La Russie devrait parler du Kosovo et 

demander ¨ lôUE de ne pas d®ployer sa 
mission EULEX dans ce nouveau pays en 

lôabsence dôune nouvelle r®solution des 
Nations unies. La Russie devrait aussi 
évoquer la question litigieuse du projet 
am®ricain dôinstallation dôun bouclier 

antimissile en République tchèque, Pologne 
ou Lituanie. 

 

 

Société de l’information 
 
 

Tarifs de terminaison mobile  

La Commission parie sur une baisse de 70% des tarifs d'ici 3 ans 
 

 D'ici à trois ans les tarifs de 

terminaison mobile payés par un opérateur 
télécom (fixe ou mobile) pour connecter son 
client avec un autre réseau mobile à 
l'intérieur d'un même Etat membre devraient 
baisser de 70%. C'est l'espoir de la 
Commission européenne, qui a soumis à 
consultation le 26 juin les grandes lignes 

d'une recommandation visant à harmoniser la 
méthode de calcul de ces tarifs à l'échelle 
européenne. 
 

Ces coûts, régulés par les autorités 

nationales, ont baissé de façon assez 
conséquente - de plus de 20% ces deux 
dernières années, selon le dernier rapport de 
la Commission sur lô®tat du march® des 
télécoms. Mais ils sont aujourd'hui très 
disparates d'un opérateur mobile à l'autre et 
d'un pays à l'autre de l'UE, variant de 2,06 

cents par minute à Chypre à 18,82 cents en 
Bulgarie. A l'avenir, ils devront se rapprocher 
des tarifs appliqués au réseau fixe, 9 fois plus 
bas. 
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« C'est d'ailleurs le consommateur qui paie 

ces différences entre les politiques 
réglementaires nationales », a souligné la 
commissaire à la Société de l'information, 
Viviane Reding qui, pour l'occasion, s'est 

alliée à sa collègue responsable de la 
Concurrence, Neelie Kroes. « Des tarifs de 
terminaison mobile réellement en rapport 
avec les coûts accroîtront la concurrence au 
bénéfice du consommateur », a ajouté cette 
dernière. De fait, les tarifs de terminaison 
mobile sont payés par les seuls opérateurs 

dont le client appelle vers un autre réseau.  
 
Ce qui peut faciliter le comportement 
anticoncurrentiel d'un opérateur dominant qui 
facturerait des tarifs excessifs. Alors qu'un 
appel Mobistar vers le même réseau 

Mobistar, par exemple, ne coûte rien. La 
recommandation « entraînera également une 
réduction des frais élevés de terminaison 
d'appel que les petits opérateurs mobiles 
doivent payer aux grands opérateurs 
lorsqu'ils tentent d'entrer en concurrence 
avec ces derniers en offrant des tarifs 

forfaitaires, qui sont très populaires », a ainsi 
expliqué Mme Kroes. En bref : la concurrence 
sera revigorée et les consommateurs paieront 
moins. 
 
La recommandation ne prévoit donc pas de 
plafonds. Mais une méthode de calcul 

commune à l'UE (les coûts qui doivent être 
pris en compte) ainsi qu'une régulation 

symétrique pour les tarifs de terminaison 
mobile et fixe. La commissaire Reding avait 
toutefois donné un objectif de 1 à 2 cents 

dôeuros par minute maximum. « Les prix 

doivent être égaux aux coûts réels plus un 
petit profit », a résumé un expert. Aussi, 
certains coûts aujourd'hui pris en compte et 
n'ayant rien à voir avec les tarifs de 

terminaison mobile devront disparaître, tels 
que les licences d'exploitation des 
radiofréquences, certains frais internes à 
l'entreprise ou encore des coûts de marketing 
pour des offres aux consommateurs. Par 
contre, les coûts entraînés par l'utilisation des 
fréquences devraient toujours être inclus. 

 
Les régulateurs nationaux devront faire 
preuve « de plus de cohérence ». La 
Commission n'est pas pour autant en train de 
proposer des tarifs pour les appels entrants, 
à l'instar du modèle américain de « Keep and 

bill », également utilisé par certains pays 
d'Asie : côest au consommateur de payer 
chaque fois quôil re­oit un appel sur son 
portable. Mme Reding nôa rien contre, mais 
ce sera une décision des entreprises. 
 
La recommandation - non contraignante, 

mais si les Etats membres ne l'appliquent pas 
ils devront expliquer pourquoi - aura un 
impact à la baisse certain sur les revenus des 
entreprises. Elle devrait, en échange, 
augmenter les flux de trafic, selon la 
Commission, qui souligne que certains 
régulateurs utilisent déjà cette méthode de 

calcul, et se sont aperçus du résultat 
bénéfique sur la concurrence et la baisse des 

prix. La recommandation ne prévoit pas de 
plafonds, mais une méthode de calcul 
commune à l'UE.  

 

 
Fréque nces audiovisuel les 

Le Parlement européen préconise une action coordonnée 
 
 Les Etats membres devraient 
attribuer au moins 100 mégahertz des 

radiofréquences libérées par le passage de la 
télévision analogue à la télévision numérique 
aux services mobiles à haut débit, ainsi qu'à 
d'autres services comme la sécurité publique, 
les technologies d'identification par 
radiofréquence (RFID), la sécurité routière, 

« sans pour autant empêcher les services de 

radiodiffusion de se développer », à travers la 
TV haute définition, par exemple.  
 
Les eurodéputés ont adopté leur avis le 26 
juin à Bruxelles, en commission de l'industrie, 
en invitant également les Etats membres à 

coordonner à l'échelle européenne l'utilisation 
de ce gain de fréquences, attendu d'ici à fin 
2012 (le rapport sera voté début septembre 
en plénière à Strasbourg).  
 

« L'immédiateté du passage au numérique 
dans certains États membres et les 

différences dans les plans nationaux de 
passage au numérique exigent une réponse 
au niveau communautaire qui ne peut pas 
attendre que la réforme des directives (du 
paquet télécom) entre en vigueur », a affirmé 
la rapporteuse Patrizia Toia (ADLE, Italie). 

 

Ce passage libèrera environ 75% de 
fréquences de très bonne qualité. Ce 
« dividende numérique » pourra dès lors 
contribuer au renforcement des services 
sociaux, comme l'administration, la santé et 
l'éducation en ligne, notamment dans les 

régions défavorisées ou isolées. 
 
Dans sa communication - sur la table dans le 
cadre de la réforme du « paquet télécom » 
depuis le 13  novembre 2007 - la 
Commission expliquait en effet que « le 
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spectre du dividende numérique est 

particulièrement intéressant car il fait partie 
de la meilleure partie située entre 200 MHz et 
1 GHz, offrant un équilibre optimal entre 
capacité de transmission et distance de 

couverture ». Moins dôinfrastructures sont 
nécessaires pour fournir une couverture plus 
large. Au Conseil Télécoms du 12 juin, la 
commissaire Reding a invité les Etats 
membres à attribuer la moitié du dividende 
numérique aux opérateurs de téléphonie 
mobile et fixe dôici 2010 pour garantir la 

diffusion de lôInternet ¨ haut d®bit dans les 
zones rurales. 
 
Le rapport de Mme Toia préconise, lui, « une 
approche commune et équilibrée », qui 
permettra à la fois aux radiodiffuseurs de 

continuer à offrir et à étendre leurs services, 

et aux opérateurs télécoms de tirer parti de 

cette ressource. Mais, en tout état de cause, 
insiste le rapport, le dividende numérique 
doit être attribué sur la base du principe de la 
neutralité technologique (la possibilité 

dôassocier nôimporte quelle technologie ¨ une 
bande de spectre). 
 
D'ici à fin 2009, les Etats membres devront 
donc définir, via une méthodologie commune, 
des stratégies nationales visant : à faciliter 
l'introduction de nouveaux services et, en 

coopération avec le PE et la Commission, à 
déterminer quelles zones de fréquence 
commune du dividende numérique peuvent 
être réparties entre tels ou tels acteurs. La 
Commission devra, elle, proposer des 
mesures de coordination. 

 
 
Télécommunications  

Mme Reding veut garantir la concurrence dans les nouveaux réseaux 
 

 La commissaire européenne à la 
Soci®t® de lôinformation, Viviane Reding, 
partage les mêmes craintes que les 
opérateurs « nouveaux entrants » sur le 
marché quant au retour de monopoles avec 
le déploiement en Europe des nouveaux 
réseaux à très haut débit, comme la fibre 

optique. Ceux qui les construisent devront 
donc les ouvrir aux concurrents, à l'instar des 
réseaux de cuivre. La commissaire veut 

toutefois encourager les investissements à 
long terme : « De mon point de vue 
personnel, il faudrait inclure une prime de 

risque d'environ 15% », a-t-elle ainsi indiqué 
le 25 juin lors de la conférence annuelle de 
lôECTA, lôassociation europ®enne qui regroupe 
les nouveaux entrants. 
 
En d'autres termes, les frais d'accès (régulés) 
- facturés par des opérateurs à des 

concurrents en échange de l'utilisation de 
leur infrastructure - seraient majorés de 
15%. Côest la premi¯re fois que Mme Reding 
quantifie un juste retour sur investissements 
dans les nouveaux réseaux. Elle en a profité 
pour annoncer les quelques fondamentaux de 

sa future recommandation, attendue à la 

rentrée, qui couvrira les cinq prochaines 
années. 
 
Premièrement, a-t-elle martelé, la 
r®glementation de lôacc¯s telle quôimpos®e 
dans le passé aux opérateurs dominants, 

notamment les ex-monopoles, continuera, 
sera étendue et, si nécessaire, renforcée 
également en cas de basculement vers les 
nouveaux réseaux. « Un changement 
technologique ne doit pas, en soi, mener, à 

une modification des règles en place », a-t-
elle estimé. 
 
Deuxièmement, la Commission veut 
« encourager les investissements dans les 
nouveaux réseaux par un environnement 
réglementaire prévisible et stable », via des 

principes adressés aux régulateurs nationaux, 
dont la prime de risque de 15%. 
« Aujourd'hui, le paysage réglementaire en 

Europe est malheureusement très fragmenté 
à cet égard », a-t-elle précisé. Ainsi, une 
autorité nationale lui a-t-elle dit quôil nôexiste 

pas de risque supplémentaire dans la 
construction de nouveaux réseaux - et quôil 
nôest donc pas n®cessaire de pr®voir une 
prime. Mais une autre veut accorder une 
"pause réglementaire" à un opérateur, ou lui 
permettre de garder son nouveau réseau 
fermé à la concurrence. La commissaire 

entend trouver le juste milieu faute de 
position claire de la plupart des régulateurs 
nationaux : « La réglementation des 
orientations par la Commission est donc 
nécessaire et appropriée afin de favoriser les 
investissements et de maintenir la 

concurrence entre les réseaux 

d'infrastructures et les fournisseurs de 
services à large bande », a-t-elle détaillé.  
 
Troisième et dernier principe : les régulateurs 
nationaux devront imposer des obligations de 
transparence aux opérateurs puissants sur le 

march® afin qu'ils nôentravent pas d'autres 
investissements dans les nouvelles 
infrastructures ni ne détruisent le potentiel 
concurrentiel d'autres acteurs. 
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Les positions des opérateurs sont, quant à 

elles, toujours aussi différentes. Les 
nouveaux entrants, regroupés au sein de 
l'association européenne ECTA, demandent 
un accès obligatoire aux nouveaux réseaux. 

Et arguent que seuls les opérateurs 
historiques rentabiliseront leurs 
investissements. Tandis que les ex-
monopoles font pression sur les eurodéputés 
pour quôils tiennent compte, dans leurs 
amendements aux propositions de révision 
du cadre réglementaire européen des 

télécoms, des investissements risqués dans 
ces réseaux à très haut débit.  
 
Leur déploiement en Europe pourrait prendre 
15 ans, et co¾ter jusquô¨ 300 milliards 
dôeuros, selon lôETNO, qui repr®sente les 

opérateurs historiques européens. Les 
membres dôETNO ne r®clament toutefois pas 
une exemption réglementaire pour ces 
réseaux, sinon une application des règles 
« plus proportionnée et plus ciblée », selon 
un principe de « segmentation 
géographique » : la régulation devrait 

toucher les seules zones où la concurrence 
entre infrastructures ne se développera pas, 
dit l'ETNO.  

 

Pour les autres régions, les centres urbains 
notamment, côest le droit de la concurrence 
qui devrait régner, avec un partage des 
fourreaux (les tuyaux où passent les câbles 

des nouveaux réseaux) imposé à tous les 
opérateurs propriétaires de fourreaux, afin de 
soutenir lôinvestissement. Quant ¨ lôacc¯s aux 
r®seaux, il devrait r®sulter dôaccords 
commerciaux, disent les opérateurs 
historiques. Pour eux, le fait de ne pas être 
les premiers à investir dans ces réseaux 

prouve qu'il y a une opportunité pour la 
concurrence.  
 
Les Etats membres, de leur côté, ont 
clairement dit que le « paquet télécom » 
nô®tait pas ¨ la hauteur des d®fis, alors que la 

concurrence américaine et asiatique est très 
vivace : « Il est tr¯s urgent dôouvrir ce d®bat 
sur le déploiement des nouveaux réseaux 
pour ®viter que lôEurope ne se retrouve en 
situation de désavantage compétitif », a ainsi 
soulign® lôEspagne, r®sumant un sentiment 
général au Conseil Télécoms du 12 juin à 

Luxembourg. 

 
 
En bref  

Services mobiles par satellite 
 
 Le Conseil a formellement adopté, le 

23 juin, la décision visant à sélectionner au 
niveau européen les opérateurs satellitaires 
désireux de commercialiser des connexions à 

lôInternet haut d®bit, des acc¯s ¨ la t®l®vision 
mobile ainsi que des services de protection 
civile et dôurgence dans les vingt-sept Etats 
membres de lôUE.  
 
Les candidats ¨ lôutilisation des 
radiofréquences réservées dans lôUE à ces 

services (la bande « S ») profiteront aussi 
dôune autorisation coordonn®e par les 

autorit®s nationales. Apr¯s dô©pres 

négociations entre le Conseil et le Parlement, 
lôaccent a ®t® mis sur la couverture 
paneuropéenne. La procédure de sélection 

sera organisée par la Commission, assistée 
par le comité des communications, selon la 
procédure de comitologie.  
 
Lôappel ¨ candidatures sera prochainement 
publi® au Journal officiel de lôUE. La 
délégation portugaise a voté contre, tandis 

que les Bulgares et les Suédois se sont 
abstenus. 

 
 
Technologies pour les seniors 
 

 Le Conseil des ministres a 

formellement adopté, le 23 juin, une décision 
visant ¨ doper lô®mergence de nouvelles 
technologies au service des plus de 65 ans.  
 
Après négociation avec le Parlement, il a été 
d®cid® de verser 300 millions dôeuros dôici ¨ 

2013 au programme de recherche 
(« Assistance ¨ lôautonomie ¨ domicile »). La 

somme sera répartie à concurrence de 150 

millions pour lôUE et de 150 millions au moins 
pour les pays participants. Pour des projets 
cofinancés par des fonds publics à hauteur de 
50%, la Commission prévoit un 
investissement total dôau moins 600 millions 
dôeuros, entre 2008 et 2013, de la part des 

États participants et des entreprises. 
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Taxe sur les nouveaux médias en France 

 
 Pas très enthousiaste sur la mise en 
place dôun imp¹t sur les services mobiles et 
Internet pour financer la suppression de la 

publicité à la télévision publique en France, la 
Commission européenne va se pencher sur le 
projet remis le 25 juin au président français, 
Nicolas Sarkozy.  
Les conclusions de la commission présidée 
par Jean-François Copé, président du groupe 
UMP ¨ lôAssembl®e nationale, pr®conisent en 

effet de taxer à 0,5% le chiffre dôaffaires des 
opérateurs de téléphonie mobile et des 
fournisseurs dôacc¯s ¨ Internet, ce qui 
pourrait rapporter 210 millions dôeuros par 
an. « Côest une r®forme substantielle mais on 
doit maintenant attendre de voir quelles 

dispositions juridiques vont suivre et analyser 
leur compatibilité avec le droit 
communautaire », a commenté, la veille, un 

porte parole de la Commission, rappelant que 
la législation européenne fixait de manière 
très claire ce que les opérateurs télécoms 
doivent payer ou non. Or « un impôt 
additionnel est en général considéré comme 
un obstacle ¨ la libre circulation dans lôUE », 
dôautant plus que ces nouveaux m®dias font 

partie des « moteurs de la croissance». Par 
contre, selon ce porte-parole, çce nôest pas ¨ 
la Commission de dire comment on finance la 
télévision publique par la redevance et la 
hauteur de la redevance », côest aux 
autorités nationales de le faire. 

 
 

Transports 
 
 

Transport routier   

Sécurité routière : l’objectif 2010 à portée de main pour seulement trois Etats 
 
 Seuls la France, le Portugal 
(Succ®dant ¨ la France, côest le Portugal qui a 
re­u cette ann®e le prix annuel de lôETSC sur 

la sécurité routière, qui récompense 
lôengagement des pays en faveur de routes 
plus sûres en Europe) et le Luxembourg 
seraient en mesure dôatteindre lôobjectif de 
diviser par deux le nombre de tués sur les 

routes entre 2001 et 2010, un objectif que 
lôUE sôest fix® dans le Livre Blanc sur les 

Transports adopté en 2001. 
 
Côest ce quôindique le rapport annuel de 
lôETSC (European Transport Safety Council) 
consacré à la sécurité routière, publié le 23 
juin. Ce rapport montre quôentre 2001 et 

2007 la mortalité sur les routes a diminué de 
43% en France, de 42% au Portugal et de 
38% au Luxembourg, ce qui met lôobjectif de 
50% à portée de main. Contrairement aux 
autres pays de lôUE, qui nôatteindraient la 
barre des 50% quôentre 2011 et 2030. 

 
Ce sont les pays dôEurope centrale et 
orientale qui affichent les moins bons 

résultats, avec une diminution annuelle 
moyenne des morts sur les routes atteignant 
à peine les 1,6%. En Roumanie, Slovénie, 
Lituanie, Slovaquie et Pologne, le nombre de 
tués a même augmenté au cours des six 

dernières années. La Lettonie est en fait la 
seule exception au sein des nouveaux Etats 

membres, qui affiche une réduction de 25% 
entre 2001 et 2007. 
 
Lôann®e 2007 fut aussi particuli¯rement 
mauvaise puisque, pour la première fois 
depuis 2001, il nôy a pas eu de diminution du 

nombre de morts. De nombreux Etats voient 
même ce nombre progresser par rapport à 
2006, y compris des pays habituellement à 
lôavant-garde en matière de sécurité routière. 
Comme le Danemark (+34%), la Finlande 
(+12%) ou la Suède (+6%). 

 

 

Transport ferroviaire  

Les infractions sur le premier paquet « rail » sont lancées 
 
 La Commission européenne a 
annoncé, le 26 juin, avoir engagé des 

procédures d'infraction à l'égard de 24 Etats 
membres (envoi de lettres de mise en 
demeure) pour mauvaise transposition du 
premier paquet ferroviaire européen. Tous les 
Etats membres, sauf Malte, Chypre et les 
Pays-Bas sont concernés. Ce paquet se 

compose des Directives 2001/12/CE 
(développement des chemins de fer 

communautaires), 2001/13/CE (licences des 
entreprises ferroviaires) et 2001/14/CE 

(allocation des capacités et tarification).  
 
C'est lui qui ouvre la voie à la libéralisation 
du transport ferroviaire en Europe, en 
imposant l'ouverture du réseau 
transeuropéen de fret au 15 mars 2003. Le 

premier rapport relatif à son application, 
publié par la Commission en mai 2006, avait 
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cependant montré des failles dans sa mise en 

oeuvre, qui se traduisaient souvent par des 
obstacles pour les nouveaux opérateurs 
souhaitant conquérir des marchés. 
 

Il y a peu de temps, le cabinet de Jacques 
Barrot - alors commissaire au Transports - 
annonçait la préparation de procédure 
d'infraction à l'encontre de 25 Etats membres 
(tous sauf Malte et Chypre, qui ne disposent 
pas de réseau ferroviaire). Les Pays-Bas ne 
sont finalement pas visés non plus. 

 

Essentiellement, la Commission reproche aux 

Etats membres le manque d'autonomie des 
gestionnaires d'infrastructures ferroviaires 
par rapport aux opérateurs historiques, 
l'absence d'un organisme de régulation 

indépendant capable de résoudre les 
problèmes de concurrence, et la mauvaise 
application des règles relatives à la 
tarification (notamment l'absence d'un 
régime fondé sur les performances et le 
manque d'incitations, pour le gestionnaire 
des infrastructures, à réduire les coûts et les 

redevances). 
 
 
Transport aérien   

Le commissaire Tajani préconise de « réorganiser le trafic aérien » 

 
 La Commission européenne veut des 
performances. Et la gestion du trafic aérien 
en Europe, au stade actuel, ne lôest pas. Un 
paquet aérien présenté le 25 juin  se donne 
pour objectif de corriger le tir. Il revoit les 
règlements « ciel unique » de 2004, étend les 

comp®tences de lôAgence europ®enne pour la 
sécurité aérienne et propose de passer à la 
seconde phase de SESAR, le programme 
europ®en qui vise le d®veloppement dôune 
nouvelle génération de systèmes de gestion 
du trafic aérien en Europe. Objectif affiché : 
des routes plus directes, moins de retards, 

des coûts revus à la baisse et plus de 
sécurité. 
 

La l®gislation de base sur le ciel unique nôest 
pas fondamentalement changée mais la 
Commission veut y introduire une obligation 

de résultat. Les performances dans la gestion 
du trafic aérien seront désormais suivies, sur 
base de quatre critères en particulier : la 
sécurité, la fourniture de nouvelles capacités 
(en pénurie alors que le trafic aérien est en 
continuelle expansion), les coûts et 
lôenvironnement. Alors que le premier paquet 

« ciel unique » ne contient aucuns critères de 
performance, des objectifs contraignants 
sôimposeront aux Etats membres et aux 
prestataires de services aériens. Pas tout de 
suite : dôabord, un organe dô®valuation des 
performances (ce pourrait être Eurocontrol) 

se chargera dô®valuer p®riodiquement la 

qualité des services actuels - en termes de 
co¾ts, dôémission, de retard, etc. - et 
« quantifiera » des objectifs communautaires 
à atteindre (par exemple en pourcentage de 
diminution dô®mission de CO2). Ces objectifs 
seront transmis aux autorités compétentes 

dans les Etats membres (des « autorités de 
surveillance » que les Etats membres doivent 
d®signer), qui conviendront alors dôobjectifs 
nationaux ou régionaux contraignants. Ces 
objectifs seront transcris dans des plans, qui 

seront évalués et approuvés par la 
Commission. 
 
Les Etats devront sôactiver aussi sur le front 
des fameux « blocs dôespace aérien 
fonctionnels» (les « FAB » dans le jargon - 

Functional Airspace Block), qui sont censés 
organiser lôespace a®rien sur base des flux de 
trafic et non plus suivant les frontières 
nationales. Prévus dans le premier paquet 
ciel unique, la création de tels blocs est 
pratiquement rest®e lettre morte jusquôici, 
principalement en raison dôobstacles 

politiques. La Commission fixe maintenant un 
calendrier : ils devront être mis en place pour 
fin 2012 au plus tard. Le commissaire aux 

Transports Antonio Tajani, qui présentait ici 
son premier paquet législatif, veut croire que 
les Etats membres recevront positivement 

son initiative. Cela reste ¨ voir. Car m°me sôil 
estime que les réticences exprim®es jusquôici 
traduisent « une conception un peu dépassée 
de la souveraineté », le « Schengen aérien » 
(le terme est de lui) quôil appelle de ses 
voeux risque dôen crisper plus dôun. 
 

Autres volets des propositions : des nouvelles 
missions pour lôAgence Europ®enne pour la 
Sécurité Aérienne (AESA), qui voit ses 
compétences élargies à la sécurité des 
aérodromes, de la gestion du trafic aérien et 
des services de navigation. Celle-ci acquiert 

donc de nouvelles tâches dans ces domaines, 

notamment en matière de réglementation, 
dôinspection et, dans une mesure plus limitée, 
de certification. 
 
Au total, la Commission estime que toute la 
réorganisation du trafic aérien se traduira par 

des routes plus directes, donc moins longues, 
donc moins gourmandes en carburant, donc 
moins polluantes. Un exemple servi par le 
commissaire Tajani, la liaison Londres-
Madrid : 4596 vols quotidiens, qui effectuent 
chacun 123 kilomètres « de trop » par 
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rapport à une trajectoire idéale, ce qui 

équivaut à 1233 kilo de CO2 de trop par vol. 
Si, comme il lôesp¯re, toutes les routes seront 
rationalisées et la gestion des aéroports 
optimis®e (un plan dôaction a ®t® adopté 

lôann®e derni¯re), les ç économies » de CO2 
devraient atteindre les 16 millions de tonnes 
de CO2 par an. 
 
Le paquet présenté par la Commission 
contient :  
 

- une communication sur le développement 
du ciel unique européen ;  

- une proposition de règlement amendant 

les règlements sur le ciel unique 
(Règlements 549/2004 sur le ciel unique 
européen, Règlement 550/2004 sur la 
fourniture de services de navigation 

aérienne, Règlement 551/2004 sur 
lôorganisation de lôespace a®rien, 
R¯glement 552/2004 sur lôinterop®rabilit® 
du réseau européen de gestion du trafic 
aérien) ;  

- une proposition de règlement modifiant le 
Règlement 216/2008 sur lôAgence 

européenne de sécurité aérienne ; un 
rapport sur le lancement de la phase de 
développement de SESAR.  

 
 
Radionavigation par satellite  : Galileo   

Les premiers contrats seront signés au plus tard début 2009 
 
 Galileo est en route et le ton est 
d®sormais ¨ lôoptimisme. Le temps des 
tergiversations, qui ont occasionné un retard 
de cinq ans sur le calendrier initial, semble 

loin, comme lôa montr® la conf®rence 
organisée le 24 juin à Bruxelles par le Comité 
des R®gions de lôUE (CdR) et le Comité 
économique et social européen (CESE). 
Toutes les institutions européennes présentes 
(outre le CdR et le CESE, la Commission 
européenne, le Parlement et la Banque 

europ®enne dôInvestissement) ont exprim® 
un soutien politique fort à ce programme 
européen de positionnement par satellite et 

leur volonté de le voir se concrétiser le plus 
rapidement possible.  
 

Antonio Tajani, le nouveau commissaire aux 
Transports, sôest clairement plac® dans les 
traces de ses prédécesseurs, Loyola de 
Palacio et Jacques Barrot, pour « sôengager ¨ 
réaliser Galileo ». « Galileo est sur les rails, 
on peut envisager lôavenir avec confiance », a 
déclaré Philippe Maystadt, président de la 

Banque europ®enne dôinvestissement (BEI). 
« Ce nôest plus un projet en devenir, côest 
une réalité », a estimé Jean-Jacques Dordain, 
directeur g®n®ral de lôAgence spatiale 
européenne (ESA). 
 

Lôobjectif 2013 pour concr®tiser le projet est 

toujours de mise : « Aujourdôhui, on travaille 
toujours sur base dôune constellation 
disponible en 2013 », a confirmé Jean-
Jacques Dordain. Tout le monde est dôaccord 
là-dessus : côest une condition du succ¯s de 
Galileo, un élément déterminant pour assurer 

la compétitivité du système par rapport aux 
systèmes concurrents (GPS américain, 
systèmes russe et chinois). A court terme, 
lôurgence est de lancer les appels dôoffres 
pour la phase de déploiement. Ce devrait être 
fait « dôici quelques jours », selon Matthias 

Ruete, le directeur général de la DG 
Transports de la Commission européenne.  
 
LôESA a dôailleurs re­u, le 23 juin, 

lôautorisation officielle de la Commission pour 
lancer le processus. Les appels dôoffres 
devraient donc être publiés au Journal Officiel 
de lôUE dans les prochains jours. Sôen 
suivront un premier tri dans les offres, puis 
les négociations avec les prétendants. Un 
processus qui pourrait durer jusquôen 

novembre-décembre 2008. Les contrats 
définitifs pourront-ils être signés en 2008 ? 
Côest officiellement toujours lôobjectif, m°me 

si le calendrier pourrait être allongé - 2 à 3 
mois selon Jean-Jacques Dordain - selon que 
les négociations se déroulent avec un ou 

plusieurs contractants potentiels. 
 
Alain Bories, pr®sident dôhonneur de 
lôAssociation Galileo Services et Directeur 
dôOHB Technology, a insist® sur lôimportance 
du « dual sourcing » (la possibilité de retenir 
deux contractants pour une même phase du 

projet) afin de disposer dôune solution de 
secours en cas de problèmes techniques dans 
le chef de lôun ou lôautre des contractants. 
« Ce nôest plus un projet en devenir, côest 
une réalité », a estimé Jean-Jacques Dordain, 
le directeur général de ESA, « Il sôagit de 

conserver une position de repli pour être sûr 

que la calendrier et les coûts sont respectés. 
Le « dual sourcing » permet de maintenir la 
pression concurrentielle sur le programme. Le 
GPS lôa fait », a-t-il indiqué. 
 
Philippe Maystadt lôassure : la BEI est pr°te ¨ 

jouer « un rôle actif » dans le soutien 
financier à apporter au programme. « Nous 
sommes préparés, a-t-il dit, à investir avec 
les secteurs public et privé dans le 
déploiement du système ». Bonne nouvelle 
pour les petites et moyennes entreprises : il 
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a spécialement insisté sur les facilités de 

financement que la Banque entendait mettre 
à disposition des PME. Un appel du pied 
directement lancé aux fournisseurs potentiels 
de services Galileo.  

 
Selon M. Maystadt, quatre facilités proposées 
par la BEI peuvent être utilisées pour 
soutenir le développement des services et 
des infrastructures Galileo :  
1. une facilité spécifiquement dédiée au 
soutien de lô®conomie de la connaissance (10 

milliards dôeuros par an) ;  
2. une facilité de partage des risques (10 
milliards dôeuros) r®serv®e, comme son nom 
lôindique, ¨ des projets ç plus risqués » ;  
3. les interventions du Fonds européen 
dôinvestissement, qui soutient plus 

spécifiquement les starts-ups et les PME ;  
4. une facilité de financement encore plus 
ciblée sur les PME, que la Banque est en train 
de développer. « La BEI, a assuré M. 
Maystadt, est en train de diversifier son offre 
aux PME, pour passer du financement de 
biens tangibles à des biens intangibles ».  

 
Le succès de Galileo « sera mesuré par le 
nombre et la qualité des services 
opérationnels associés à cette constellation », 
a insisté Jean-Jacques Dordain. Autrement 
dit, « les utilisateurs vont satisfaire leurs 
besoins là où ils peuvent. La clé du succès de 

Galileo est de faire la différence avec ce qui 

existe déjà sur le marché », a précisé 

Guiseppe Aridon, vice-président de 
Telespazio. 
 
Pour Jean-Jacques Dordain, trois conditions 

devront être réunies pour faire du 
programme une réussite :  
1. La qualité technique, sur laquelle le 
directeur de lôESA affiche toute sa confiance. 
Le succ¯s dôEGNOS, pr®d®cesseur de Galileo 
qui fonctionne maintenant depuis dix-huit 
mois, le conforte dans sa conviction, de 

même que les performances affichées par 
GIOVE B, le second satellite test de Galileo 
mis sur orbite en avril dernier. « LôESA et 
lôindustrie europ®enne ont d®montr® leur 
capacité à maîtriser des projets 
technologiques complexes », estime M. 

Dordain. « Nous avons tous les atouts en 
main pour que lôESA donne ¨ la Commission 
ce quôelle attend : un syst¯me de classe 
mondiale » ; 
2. Le respect du calendrier. 
3. Le fait de pouvoir assurer la pérennité du 
système pendant son exploitation : ce qui 

implique de « disposer » de fournisseurs de 
services et dôop®rateurs, dôavoir des 
assurances à long terme en matière de 
financement, et de pouvoir maintenir une 
qualité technique irréprochable sur le long 
terme. Car Galileo, côest aussi un programme 
qui sô®talera sur au moins vingt ans. 
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Á Consultation sur le créosote 
Date de clôture : 30/06/2008 
 

Á Espèces invasives 
Date de clôture : 30/06/2008 
 

Á Révision du régime des zones rurales 
défavorisées  

      Date de clôture : 30/06/2008 
 

Á Les technologies de l'information et des 
communications au service de l'efficacité 
énergétique 

      Date de clôture : 21/07/2008 

 
Á Consommation de carburant et les 

émissions de CO2 des voitures particulières 
           Date de clôture : 28/07/2008 
 
Á Directive sur les étiquettes énergie pour les 

automobiles 
      Date de clôture : 28/07/2008 

 
Á Révision de la directive 2003/98/CE 

concernant la réutilisation des informations 
du secteur public 

      Date de clôture : 31/07/2008 
 
Á Déboisement et son impact sur le 

changement climatique et sur la perte de 

biodiversité 
      Date de clôture : 22/08/2008 
 

 
 

            En savoir plus sur les consultations 
 31.07.2008 
 
 
 

 21.07.2008  

Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 
Á 1er juillet : Présidence française de 
lôUE 

Á 07-10 juillet : Session plénière du 
Parlement européen (Strasbourg) 

Á 08 juillet : Conseil des Affaires 
économiques et financières 

Á 13 juillet : Sommet "Processus de 
Barcelone : Union pour la 
Méditerranée" (Paris) 

Á 15 juillet : Conseil Agriculture et 
Pêche 

Á 22-23 juillet : Conseil Affaires 
générales et Relations extérieures 

Á 24-25 juillet : Conseil Justice, 
Affaires intérieures  

Á 25 juillet : Sommet UE ï Afrique du 
Sud (Bordeaux) 

 
Á Qui va nourrir le monde? ï Présidence française   

Parlement européen ï 3 juillet 2008. 
Á Quelle mobilité entre voisins? - 1er juillet 2008 
ï Bruxelles 

Á Séminaire Bilan de santé de la PAC - 2-3 juillet 
2008 ï Bruxelles  

Á Alimentation et biocarburants - ESOF 2008 - 
Conférence internationale ï Barcelone ï 18-22     
juillet 2008. 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

